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Mot du Maire VOUGY 2020
 

> Chères Vougerotes, Chers Vougerots,

L’année 2020 se termine. Qui aurait pu imaginer les événements de l’année écoulée ?

Cette pandémie mondiale, après une vague de mécontentement stigmatisée par 
le mouvement des gilets jaunes parfois violent, le confi nement lié au coronavirus
 demeure un épisode compliqué et stressant.

Au mois de mars, de nouvelles élections ont permis à certaines communes de mettre en 
place d’autres équipes municipales. Ce fut le cas à Vougy. Vous nous avez accordé votre 
confi ance, nous vous en remercions. 

Notre conseil est composé de quinze membres, dont neuf nouveaux.

Je suis reconnaissant à l’équipe précédente pour les réalisations concrétisées. Cela a été 
possible grâce à l’implication de tous. Je suis sûr que le nouveau conseil continuera le 
travail dans le même état d’esprit, en particulier en ce qui concerne la fi scalité. 

En raison de la crise sanitaire qui a retardé l’installation du conseil, vous aurez remarqué que certains travaux n’ont pas pu 
être réalisés. Les contraintes imposées et des consignes parfois contradictoires compliquent la vie professionnelle, sociale et 
associative. Je peux comprendre les agacements de certains. Nous pensons aussi aux agriculteurs qui ont subi une nouvelle 
sécheresse, entraînant des diffi cultés  pour l’abreuvement et l’alimentation du bétail.

Restons confi ants, notre équipe ne manque pas de projets. Vous les découvrirez dans ce bulletin.

Je terminerai mon propos en remerciant l’ensemble du Conseil Municipal, le personnel communal, les bénévoles de nos 
associations, pour leur implication sans faille en cette période inédite. Je tiens également à remercier les entreprises qui, 
dans un contexte diffi cile, assurent le fi nancement du bulletin. Je n’oublie pas les commerces de la commune qui sont restés 
ouverts pendant le confi nement, merci à eux. J’ai une pensée particulière pour les personnes malades, je leur souhaite force 
et courage.

Soyons prudents, nous comptons sur votre civisme pour continuer de respecter les gestes des mesures sanitaires en vigueur.

L’équipe municipale et moi-même vous souhaitons de bonnes fêtes de fi n d’année, dans l’espoir d’une meilleure année 2021.

Bonne lecture,
Votre maire, Bernard Moulin

Vous êtes invit és aux vœux du maire à la populat ion 
samedi 9 janvier 2021 à 11 heures

à la salle des fêtes
sous réserve des consignes gouvernementales en vigueur à cet te date.
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COMMISSIONS OU ORGANISMES PRÉSIDENT RESPONSABLE MEMBRES

Bâtiments-Voirie

Maire
Bernard MOULIN

Robert CLEVENOT
1er adjoint

Yannick DELANGLE, Christophe BOUSSAND, Alain 
COUTAUDIER, Sophie GOUTTENOIRE, Raymond 
VITURAT

Vie sociale
Emmanuelle DANIERE

2ème adjointe
Anne-Sophie CHERVAZ, Albin COELHO, Rosalie 
SIMON, Delphine MONTET, Catherine DESSEIGNE.

Finances
Stéphane TORRES

3ème adjoint

Robert CLEVENOT, Emmanuelle DANIERE, Sophie 
GOUTTENOIRE, Anne-Sophie CHERVAZ, Yannick 
DELANGLE, Alain COUTAUDIER

Urbanisme
Sophie GOUTTENOIRE

4ème adjointe
Christophe BOUSSAND, Delphine MONTET,
Catherine DESSEIGNE, Raymond VITURAT.

Communication
Sophie GOUTTENOIRE

4ème adjointe
Martine DESBOIS, Albin COELHO, Rosalie SIMON, 
Emmanuelle DANIERE

CCAS
Emmanuelle DANIERE

2ème adjointe

Emmanuelle DANIERE, Robert CLEVENOT,
Anne-Sophie CHERVAZ, Delphine MONTET
+ 4 Membres extérieurs (Marie-Thérèse PEGON, 
Joëlle VERRIERE, Sylvie CHEX, Gérard PASCAL) 

Commission d'appel d'offres
Titulaires : Robert CLEVENOT, Stéphane TORRES, Yannick DELANGLE

Suppléants : Rosalie SIMON, Anne-Sophie CHERVAZ, Sophie GOUTTENOIRE

Syndicat Rhône Loire Nord Robert CLEVENOT, titulaire et Yannick DELANGLE suppléant

Siel Raymond VITURAT, titulaire et Albin COELHO suppléant

Syndicat intercom.de gestion
du gymnase de la Bouverie

Martine DESBOIS et Stéphane TORRES, titulaires,
Rosalie SIMON et Catherine DESSEIGNE, suppléantes

Comité consultatif
déchets ménagers

Charlieu Belmont Communauté
Bernard MOULIN, titulaire et Alain COUTAUDIER suppléant

Comité consultatif
cohésion sociale

Charlieu Belmont Communauté
Anne-Sophie CHERVAZ, titulaire et Emmanuelle DANIERE suppléant

Groupe de travail économie
Charlieu Belmont Communauté

Stéphane TORRES

Commission locale d’évaluation 
des charges transférées

Charlieu Belmont Communauté
Stéphane TORRES, titulaire et Yannick DELANGLE suppléant

Représentant de Charlieu Belmont 
Communauté à l’Asoie

Anne-Sophie CHERVAZ

Représentant de Charlieu Belmont 
Communauté à Saem Abattoirs

Bernard MOULIN

Martine Desbois Catherine Desseigne Delphine Montet Rosalie Simon Raymond Viturat

Christophe Boussand Anne-Sophie Chervaz Albin Coelho Alain Coutaudier Yannick Delangle 

Bernard Moulin Robert Clevenot Emmanuelle Danière Stéphane Torres Sophie Gouttenoire

Les élus :

Le conseil :

Composition du Conseil Municipal VOUGY 2020
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Composition du Conseil Charlieu-Belmont Communauté VOUGY 2020
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Le personnel de la commune VOUGY 2020
 

>  Le conseil de Belmont-Charlieu Communauté a été élu suite aux élections municipales

Il est composé de 9 membres :  
le Président et les 8 Vice-Présidents.

Monsieur VALORGE René, Président

Madame DUGELET Isabelle, 
Vice-Présidente Cohésion sociale santé

Monsieur DUBUIS Pascal, 
Vice-Président Ressources Humaines Transversalité et 
cohérence budgétaire

Monsieur LAMARQUE Michel, 
Vice-Président Filière Monde économique 

Monsieur BERTHELIER Bruno,
Vice-Président Culture Tourisme Communication

Monsieur GROSDENIS Henri,
Vice-Président Gestion et réduction des déchets 

Madame VAGINAY Hélène,
Vice-Présidente Politique eau et assainissement

Monsieur DESCAVE Guillaume, 
Vice-Président Environnement développement durable 
habitat

Monsieur LAPALLUS Marc,
Vice-Président Urbanisme et patrimoine

> Secrétariat :
Florence CUCHERAT, secrétaire générale, 
Anne-Sophie PHILIBERT, adjoint administratif principal de 2ème  classe,
Vous accueillent au secrétariat du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
ainsi que le samedi matin de 9h30 à 11h30.

> Services techniques : 
Julien DUIVON, agent de maîtrise, est préposé aux espaces verts alors que Didier FAYET et Eloi LAMBERT, adjoints 
techniques, sont plus en charge de la voirie.
Olivier LEPINE, adjoint technique stagiaire, est en charge de la gestion de la salle des fêtes et de l’entretien et la maintenance 
des bâtiments communaux, aidé en cela par Jérôme DESORMIERE, adjoint technique.
Soulignons toutefois la polyvalence de nos agents qui sont amenés à intervenir dans tous les domaines, en cas d’urgence ou 
de besoin supplémentaire.

> Services scolaire et périscolaires : 
Mélanie LILLE, ATSEM principale de 2ème classe, intervient dans la classe de maternelle de Mme BONNET.
Christelle GENEBRIER, adjoint technique faisant fonction d’ATSEM, vient en soutien dans la seconde classe de maternelle 
de Mme BREGERE.
Marie-Jo RAY, adjoint technique, est en charge de la garderie du matin et du soir. Elle apporte également de l’aide au 
restaurant scolaire.
Audrey BONNEL, adjoint technique stagiaire, seconde Marie-Jo à la garderie du matin. Elle intervient 
aussi au restaurant scolaire pour le service des repas. Enfin, elle assure l’entretien de l’école.
Annick NOYÉ, adjoint technique stagiaire, gère le service des repas au restaurant scolaire. Elle a également 
la charge de l’entretien de la bibliothèque et de la mairie.

Anne-Sophie 
PHILIBERT

Florence
CUCHERAT

Annick NOYÉ

Devant de gauche à droite :
René VALORGE, Isabelle DUGELET, Marc LAPALLUS, Hélène VAGINAY

Derrière de gauche à droite :
Guillaume DESCAVE, Pascal DUBUIS, Michel LAMARQUE, Bruno BERTHELIER,  

Henri GROSDENIS
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Finances VOUGY 2020
 

> Les membres de la commission : 
Bernard MOULIN, Stéphane TORRES, Robert CLEVENOT, Emmanuelle DANIERE, Sophie GOUTTENOIRE, 
Anne-Sophie CHERVAZ, Yannick DELANGLE.

Dans le respect des engagements pris lors de la campagne municipale, la construction du budget 2020 tient compte des 
3 objectifs majeurs suivants :
• Stabilité des taux de fiscalité,
• Maîtrise des dépenses de fonctionnement,
• Poursuite des investissements structurants. 

1/ Stabilité des taux de fiscalité :  
Pendant toute la durée du mandat précédent, les taux communaux n’ont pas augmenté. Ce choix a de nouveau été fait en 
2020 : « Ne pas augmenter la pression fiscale » 0% d’augmentation

2/ Maîtrise des dépenses de fonctionnement :
Compte-tenu des embauches nécessaires à l’école publique qui 
induisent l’augmentation des charges de personnel, nous devons 
veiller à bien maîtriser les autres dépenses et à étudier toutes 
sources d’économie potentielles. Nous savons que certaines recettes 
seront inférieures au prévisionnel. Par exemple le montant de la 
location des salles ne peut être atteint en raison de leur fermeture. 
Enfin, concernant la Dotation Globale Forfaitaire de l’état pour 
2020, on peut signaler une très légère baisse par rapport à 2019.

3/ Poursuite des investissements structurants :
Vous trouverez ci-dessous les projets d’investissements que nous 
souhaitons réaliser pendant toute la durée du mandat en restant 
fidèles à une gestion rigoureuse et économe des deniers publics.
- L’éducatif : équipement numérique,
-  La voirie : chemin piétonnier rue Georges Sand, sécurisation au 

niveau de la rue de la gare,
- Les espaces verts : aménagement du parc,
-  Des travaux de mise en accessibilité de certains bâtiments 

communaux : Mairie et Salle Albert GINET,
-  Acquisitions immobilières dans le cadre de projets d’implantation 

de résidence pour aînés et de commerces.

Pour les investissements et notamment ceux des bâtiments communaux, nous opterons pour une démarche éco responsable.
Pour communiquer et informer les Vougerotes et Vougerots de la vie de leur commune, un nouveau site internet, plus 
moderne, plus performant, verra le jour en début d’année 2021. Son adresse est inchangée : vougy42.fr 

Quelques Chiffres
Montant global du Budget de la commune en 2020 : 3 449 953,12€
Concernant l’assainissement : 206 303,46€ de budget 2020 en investissement 

LES SUBVENTIONS ALLOUÉES :
ADAPEI 220€
ARPA 45€
Classe Nature École Publique 2948€

Directeur École Publique 100€
Lycée de Ressins 180€
MFR St Germain de Lespinasse 45€

 
OGEC 21146,92€
Total :  24684,92€

Allocations Fournitures scolaires : 40€ par élève 

Pour conclure, les orientations budgétaires pour 2020 s’inscrivent dans la continuité de gestion de bon père de famille opérée 
depuis de nombreuses années sur notre commune.

 1 979 473,06€
dépenses de

Fonctionnement

 1 470 480,06€
dépenses

d’investissement

Le parc

La salle Albert Ginet
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Travaux VOUGY 2020
 

> Le marronnier place de la mairie a dû être abattu

Il est toujours triste d’abattre un arbre, c’est pourquoi les communes ne le font qu’en cas de nécessité. Ce fut le cas pour le
marronnier situé devant la mairie. Il était creux, mangé par d’immenses galeries, devenait dangereux en cas de tempête. Plus 
que centenaire, il a autrefois porté fi èrement les guirlandes à la période des fêtes. Il a donné son nom à la salle qui lui faisait 
face.
Lundi 15 juin nous avons assisté à son abattage par l’entreprise LONGEFAY.
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Travaux VOUGY 2020
 

> Commission Voiries Bâtiments

• Adjoint responsable : Robert CLEVENOT
• Membres de la commission :  Christophe BOUSSAND

Alain COUTAUDIER
Yannick DELANGLE
Sophie GOUTTENOIRE
Bernard MOULIN
Raymond VITURAT

• Personnel technique :  Jérôme DESORMIERE
Julien DUIVON
Didier FAYET
Eloi LAMBERT
Olivier LEPINE

En cette année 2020, le confi nement total, conséquence de l’épidémie de coronavirus, a limité l’action de la nouvelle équipe 
municipale. Les entreprises touchées elles aussi, ont tardé à répondre aux demandes de devis et à débuter la réalisation 
des travaux. C’est lors de l’élection du conseil municipal, le 23 mai 2020, que la commission a pu réellement commencer à
travailler :

Bâtiments :
Le premier chantier, pendant les congés d’été, s’est traduit pour l’école
> par la remise en état du préau et une inscription sur le fronton « école 
publique »
> la réfection du puits de lumière et le remplacement de plaques de 
faux-plafond
Le changement des menuiseries (dernière tranche de travaux pour l’école) 
prévu à la même période, se fera pendant les vacances de la Toussaint
en raison de l’allongement des délais d’approvisionnement pour les
matériaux.  

Voirie :
>  La passerelle sur le Ris, en bordure de la route départementale 482, a été remise en 

conformité. 

D’ici fi n 2020, il sera procédé à la réfection des voiries suivantes :
> rue de la Croix Verchère, 
> chemin de Bellevue,
> chemin des Forges. 

•  La rue Georges Sand, avec un cheminement piétonnier est toujours à 
l’étude. 

•  L’aménagement du parc de la mairie est en cours de réfl exion. Nous
attendons divers devis.

•  Devenir du tronc du séquoia : Sculpter le tronc du séquoia sur pied ne
garantissant pas sa longévité esthétique, le conseil municipal en a
décidé le dessouchage. La valorisation du bois issu de la coupe se fera
ultérieurement.

•  Côté fl eurissement : Malgré les fortes chaleurs, l’équipe technique a réussi 
à préserver de belles plantations. Le jury départemental du fl eurissement 
a visité la commune ; nous sommes dans l’attente du classement. 

Nous félicitons l’équipe technique communale pour sa disponibilité,
la qualité du fl eurissement et le bon entretien des voiries. 

Jérôme Désormière, Didier Fayet, Julien Duivon, 
Olivier Lépine, Eloi Lambert
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• Président : Bernard MOULIN
• Membres :  Emmanuelle DANIERE 

Robert CLEVENOT 
Anne-Sophie CHERVAZ 
Delphine MONTET 
Marie-Thérèse PEGON 
Joëlle VERRIERE 
Sylvie CHEX 
Gérard PASCAL

Son principal rôle est d’animer l’action sociale dans la com-
mune. Il participe à l’instruction des demandes d’aide sociale 
légale (aide médicale, RSA, aide aux personnes âgées…). Il 
intervient dans le cadre de l’aide sociale facultative (secours 
d’urgence, colis alimentaires…).

Repas des Anciens
Le dimanche 1er décembre 2019, 125 anciens de la commune 
se sont retrouvés dans une ambiance conviviale à la salle 
des fêtes pour partager le repas de Noël offert par le bureau 
du CCAS et servi par les membres de ce dernier, ainsi que 
par des jeunes de la commune. Les personnes qui n’ont pu 
se déplacer pour diverses raisons se sont vues remettre un 
ballotin de chocolats par un membre du CCAS.
Un grand merci à Jeanine GRANGER et Robert VILLECOUR 
pour toutes ces années au sein du CCAS, ainsi qu’à Olivier 
MURAT pour avoir assuré le service et l’ambiance musicale 
des six derniers repas.

Le Comité Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) VOUGY 2020
 

Mme GIMENEZ et M. COELHO, doyens du repas, avec les jeunes serveuses.
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• Adjointe responsable : Emmanuelle DANIERE
• Membres de la commission :  Rosalie SIMON  

Catherine DESSEIGNE 
Anne-Sophie CHERVAZ 
Delphine MONTET 
Albin COELHO

• Employées communales :  Mélanie LILLE(ATSEM) 
Christelle GENEBRIER 
Marie-Jo RAY 
Annick NOYE 
Audrey BONNEL

Restaurant scolaire
Il est géré par la commune et accueille les enfants des deux écoles. Trois employées y interviennent : Annick NOYE, Audrey 
BONNEL et Marie-Jo RAY. Les repas sont fournis par NEWREST-CORALYS de Ressins en liaison chaude. Le coût du repas 
pour les familles est de 3,95 €.
A noter : le paiement par carte bancaire est maintenant possible en mairie.

Les subventions accordées
La commission a proposé d’accorder une participation aux frais d’apprentissage de 45 € pour chaque élève vougerot.
- ARPA, 1 élève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 €
- RESSINS, 4 élèves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 €
- MFR de Saint Germain Lespinasse, 1 élève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 €

Participation aux classes nature de l’école publique . . . . .2948 €
Allocation fournitures scolaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 360 €

Certaines subventions ont été reconduites :
- Directeur de l’école publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 €
- ADAPEI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 €

Une subvention de 100 € a été accordée à l’association Docteur 
Clown.

Lors de la séance du conseil municipal du 5 octobre, il a été 
attribué une subvention de 27 292,81 € pour l’année scolaire 
2020-2021 en application du contrat d’association validé lors du 
Conseil municipal du 1er décembre 2008 entre l’Etat et l’école 
privée « La Source ».

Vie Sociale VOUGY 2020
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> Ecole Privée « La Source »

Pour cette année scolaire, l’école privée de Vougy est 
heureuse d’avoir considérablement augmenté ses effec-
tifs… Elle accueille 44 élèves répartis dans 2 classes, dès la 
toute petite section jusqu’au CM2 :

>  Une classe maternelle et CP ayant pour enseignante 
Mme Océane DUMONT. Elle est aidée par Mme Barbara 
GOMES FLORES, présente de 7h30 à 15h30, et 
Mme Marjorie NOAILLY, présente de 13h30 à 19h30. 

Cette classe compte 27 élèves (7 enfants au CP / 5 en GS / 
 4 en MS / 9 en PS et 2 en TPS)
>  Une classe de CE – CM avec 17 élèves dans laquelle 

enseigne Mme Sandrine CARRE, également Directrice.

Les effectifs dans chaque groupe classe permettent de 
pratiquer des apprentissages personnalisés, de respecter 
chacun dans son individualité, dans sa différence, dans le 
rythme des apprentissages… 

Horaires de l’école : (semaine de 4 jours)
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :
de 8h30-11h30 et 13h15-16h30

Une garderie gratuite est assurée tous les matins à partir de 
7h30.
Une étude surveillée (1 euro par soir), est mise en place tous 
les jours de 17h à 18h.
Le restaurant scolaire est géré par la mairie et les repas sont 
pris en dehors des locaux de l’école.

Pour les inscriptions ou tout autre renseignement, les 
familles peuvent contacter la directrice Mme CARRE :
• Par téléphone : 04 77 65 35 42
• Par mail : ecoleprivee.lasource0187@orange.fr
•  Vous pouvez aussi nous retrouver sur Facebook : 

Ecole La Source Vougy

Notre projet pedagogique…

L’informatique : utilisation d’un vidéo projecteur, d’ordina-
teurs et de tablettes, disponibles dans chaque classe. Travail 
avec des logiciels interactifs en histoire, géographie, sciences 
et anglais afin de se familiariser avec les ordinateurs ; les 
séances sont plus attrayantes, plus vivantes et chaque 
enfant peut s’impliquer dans les apprentissages, avec cette 
« envie de découvrir et d’apprendre ».  

La bienveillance reste au cœur de notre projet 
pédagogique… car l’école n’est pas seulement le lieu de 
l’apprentissage ! Aller à l’école, c’est aussi apprendre à vivre 
avec les autres et apprendre à devenir « citoyen »… La 
confiance en soi est la clé de la réussite dans l’existence, elle 
permet de développer de grandes qualités personnelles et 
d’aller au bout de ses capacités…Devenir citoyen, c’est aussi 
respecter l’environnement dès son plus jeune âge : trier les 
déchets, observer la nature pour la préserver, lutter contre 
le gaspillage de l’énergie, de l’eau…  

En parallèle, nous restons vraiment centrés sur les appren-
tissages fondamentaux, surtout après cette période inédite 
de confinement, en mettant l’étude de la langue, la lecture, 
l’écriture et tous les domaines de mathématiques au centre 
des apprentissages… 

Cette année, l’accent sera mis sur l’apprentissage de l’anglais, 
grâce à l’intervention d’une professeure auprès des enfants 
des cycles 2 et 3. Il est important que les enfants dialoguent 
et acquièrent les structures langagières de base.

Une ouverture vers l’extérieur…
Si le contexte sanitaire le permet, diverses activités 
viendront ponctuer cette année scolaire…

•  Les élèves se rendent régulièrement à la bibliothèque de 
Vougy.

•  Un lien et des manifestations sont partagées avec l’école 
publique et la MFR de Vougy.

•  La grande lessive, organisée avec la crèche de Vougy.
•  Intervention d’un professeur de musique permettant la 

découverte et la pratique d’instruments de musique, 
l’apprentissage de chants, des jeux rythmiques, ayant pour 
objectif la préparation du spectacle de fin d’année.

•  Sorties scolaires organisées dans l’année selon les besoins, 
objectifs et compétences travaillés.

•  Rencontre avec les collèges privés nous entourant, jour-
née partagée avec les sixièmes, pour mieux appréhender 
l’entrée au collège.

•  Sortie de fin d’année pour chaque classe.

Vie Sociale VOUGY 2020
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La culture chrétienne : connaître les racines de notre 
société et de notre civilisation.

L’école utilise divers supports rédigés par la direction diocé-
saine de l’enseignement catholique. Il s’agit des Aventures 
d’Anne et Léo et Cadeaux de Dieu qui permettent d’évoquer 
des sujets de la vie quotidienne, comme la mort, la naissance, 
la tristesse, la joie, le divorce… Nos réflexions sont basées sur 
les valeurs évangéliques. La culture chrétienne se veut une 
proposition pour tous les élèves, quelle que soit leur appar-
tenance religieuse. Elle ne sollicite ni leur adhésion, ni leurs 
convictions, mais elle les met en recherche pour connaître 
et comprendre la vie des chrétiens ; elle se vit et se transmet 
au quotidien dans chaque évènement, dans les attitudes, 
dans l’éducation et l’instruction.

La gestion de l’école : La vie de l’école est confiée à deux associations :

>  L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique)
Il gère l’administration financière et matérielle de l’école. Ses revenus viennent des contributions familiales ainsi que des 
subventions de la commune. Le président est M. GEORGES ; le trésorier, M. FESNOUX ; et la secrétaire, Mme BAILLON.

>  L’APEL (Association des Parents d’élèves de l’Enseignement Libre)
Elle organise de nombreuses manifestations tout au long de l’année. Les fonds récoltés sont reversés pour aider à financer du 
matériel pédagogique, des jeux, des sorties scolaires, des intervenants… POUR LES ENFANTS… 
La présidente est Mme PETRUCCI, la secrétaire, Mme THORAL et nous sommes à la recherche d’une trésorière.

Vie Sociale VOUGY 2020
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Vie Sociale VOUGY 2020
 

> Ecole publique

Pour cette année scolaire, l’école publique de VOUGY 
accueille 134 élèves répartis dans 5 classes de la toute petite 
section au CM2.
L’équipe enseignante se compose de Mme BONNET Nadine 
(TPS-PS et MS), Mme BREGERE Véronique (GS), M.GROSSIER 
Guillaume (CP-CE1), Mme GALLIANO Josiane (CE2-CM1) et 
Mme VIGNON Stéphanie (CM1-CM2, directrice) complétée 
le lundi par Mme TREPARDOUX Sophie.  
L’équipe est accompagnée de Mme LILLE Mélanie (ATSEM 
TPS-PS-MS), Mme GENEBRIER Christelle (ATSEM GS), 
Mme RAY Marie-Jo (garderie et cantine), et Mlle BONNEL 
Audrey (garderie, cantine et ménage) et Mme NOYÉ Annick 
(cantine).

Informations pratiques

Les inscriptions pour la rentrée 2021 se font dès maintenant 
jusqu’au mois de juin. L’accueil des 2 ans est possible dans 
la limite des places disponibles. N’hésitez pas à vous faire 
connaître le plus rapidement possible auprès de la directrice 
si vous envisagez de scolariser votre enfant afin d’accueillir 
au mieux nos plus jeunes élèves 

Contact :
Directrice : Mme VIGNON Stéphanie
Téléphone : 04 77 65 34 81
Courriel : ce.0421480f@ac-lyon.fr

Horaires de l’école (semaine de 4 jours) :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
8h30-11h30 et 13h30-16h30

Garderie : 6h45 - 8h30 et 16h30 - 18h15

Etudes surveillées (du CP au CM2) : 16h30 - 17h30

Cantine scolaire : 11h30 - 13h30

Projets, rencontres, spectacles et sorties
Chaque année, l’équipe enseignante organise des projets, 
des rencontres et des sorties avec une ou plusieurs classes 
qui s’inscrivent dans le cadre du travail scolaire. Voici ce 
que l’école publique a organisé lors de l’année 2019-2020 :

•  Semaine du Goût : les fruits, les légumes et les couleurs 
(toute l’école) 

•  Fêtes de Noël : spectacle avec «  les P’tites Nacelles  » et 
goûter (toute l’école) 

•  Rencontres sportives USEP : (CP-CE1 et CM1-CM2) lutte 
et acrosport pour les plus jeunes et hockey pour les 
grands

• Sortie à la ferme pédagogique de Noailly (maternelle)

Nos projets prévus à partir du mois de mars ont été aban-
donnés en raison du confinement et ensuite des mesures 
sanitaires liées au COVID (rencontre USEP, sorties péda-
gogiques, « la grande lessive » en lien avec la crèche, la par-
ticipation à la fête de la musique, les parcours du cœur…)

Durant le confinement

Les élèves ont bénéficié de cours à distance reçus par messa-
gerie internet ou par l’intermédiaire d’un « padlet ». Les ensei-
gnants se sont également assurés que les enfants suivaient 
correctement en passant quelques coups de fil aux parents. 
Des permanences ont eu lieu à l’école pour que les parents 
puissent venir chercher des photocopies, des jeux pédago-
giques pour les maternelles, des ordinateurs portables…
Ensuite, dès que cela a été possible, l’école a ré-ouvert ses 
portes et a accueilli d’abord les élèves dont les parents étaient 
prioritaires, puis petit à petit de plus en plus d’élèves jusqu’à 
accueillir 63% des élèves en fin d’année et la totalité des 
élèves de cycle 3.
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> Maison Familiale et Rurale « le Roseil »    

La Maison Familiale et Rurale (MFR) dispense plusieurs
formations initiales : de la classe de 4ème/3èmeE, au bacca-
lauréat professionnel «  Services Aux Personnes et Aux
Territoires  » et un titre professionnel «  Agent de Restaura-
tion » en apprentissage.
De plus, elle propose depuis quelques semaines des
formations continues pour adultes dans les métiers de l’aide 
à la personne. Un nouveau dispositif d’accompagnement
à la signature d’un contrat d’apprentissage a débuté à
destination des 16 -29 ans.
Le travail et l’investissement quotidiens de l’équipe éduca-
tive permettent à la MFR de Vougy d’affi cher un taux de 
réussite moyen de 92% sur l’ensemble des formations.
De nombreux projets sont menés avec les apprenants sur le 
territoire pour répondre aux exigences de la formation et à 
celles de notre mission d’association de familles au service 
du territoire et des familles.
La MFR propose aussi la location de son site avec héberge-
ment auprès des particuliers et des professionnels.

Si vous souhaitez organiser un évènement, contactez-nous 
afi n d’obtenir davantage d’informations ou connectez- vous 
sur notre site.

Venez nous rencontrer lors des portes ouvertes le Samedi 
30 Janvier 2021 de 9h00 à 17h00, le Samedi 20 Mars 2021 
de 09h00 à 17h00.

MFR Vougy
280 Allée du Roseil - 42720 VOUGY

04 77 65 30 53
mfr.vougy@mfr.asso.fr

www.mfr-vougy.fr

Vie Sociale VOUGY 2020
 

MFR Le Roseil (photo OZ Media)
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> Logements adaptés à destination des séniors 

Comme annoncé lors de la campagne municipale, les élus débutent leur réflexion quant à la possibilité de création de 
logements à destination des séniors.

A cet effet, M. le Maire et ses adjoints sont allés, le 1er juillet, rencontrer M. le Maire de Saint-Martin-la-Sauveté et ont visité 
la Maison d’Accueil et de Résidence pour Personnes Autonomes (MARPA) de cette commune, créée en 1995. 

Cet entretien, tant avec le Maire, à l’origine du projet, que le personnel de la structure et les résidents, a permis de mesurer 
toutes les conditions indispensables à réunir pour répondre à cet enjeu en direction des séniors. En effet, si l’adéquation de 
cette structure avec les attentes du public visé n’est plus à démontrer et outre un engagement financier très important, la 
qualité du personnel est primordiale.

A ce jour, la municipalité étudie plusieurs pistes : pour commencer, la réalisation d’un projet de territoire par un groupe 
d’étudiants dont les conclusions pourraient nous orienter sur diverses solutions : un partenariat public-privé, une gestion 
exclusivement publique, une autorisation départementale pour faire de cette structure, un établissement social destiné aux 
personnes âgées. 

Vie Sociale VOUGY 2020
 

MARPA de Saint-Martin-la-Sauveté
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> La bibliothèque municipale

Venez découvrir la nouvelle bibliothèque municipale 
située place du Marronnier ! Un espace coloré et lumineux 
où vous trouverez divers ouvrages, à consulter sur place ou à 
emprunter gratuitement : romans, policiers, documentaires, 
bibliographie, BD, contes et albums pour enfants, de quoi 
répondre aux goûts de chacun.
Vous trouverez également un rayon dédié aux œuvres 
cinématographiques.
Le prêt sera prochainement informatisé et une carte sera 
délivrée à chaque emprunteur.

Une équipe de bénévoles assure les permanences : 
• Le mercredi de 10h à 11h30
• Le samedi de 10h à 11h30
En juillet et août, la bibliothèque est ouverte uniquement le 
mercredi matin de 10h à 11h30.

Le renouvellement des ouvrages est réalisé 2 fois par an via 
le site de la médiathèque de Neulise.
De plus, à votre demande, nous pouvons réserver des livres 
récents par le site internet de la médiathèque de la Loire. Un 
service de navette nous les procure une fois par mois.
La bibliothèque dispose également d’un fonds propre 
alimenté par des dons.

Les écoliers de la commune sont accueillis une fois par mois, 
le jeudi matin. Les parents d’élèves de l’école de Nandax 
viennent aussi régulièrement emprunter des ouvrages.

Nous sommes à la recherche de bénévoles, n’hésitez pas à nous 
contacter !
Pour tout renseignement : 
Mme CARRIE Marie-Ange au 06 07 68 28 96.

Vie Sociale VOUGY 2020
 

Les enfants du multi-accueil en visite à la bibliothèque 
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> Art’s en vrac

• Président : Jean-Marc PATISSIER
• Secrétaire : Renée ESPITALLIER
• Trésorier : Yves GAYTON

Contact : 06 84 51 13 80 • Art-s-en-vrac@hotmail.fr

Art’s en vrac a vu le jour en mars 2011.
Son but est de promouvoir la culture sous toutes ses formes 
et de permettre à tous d’y accéder.

Cabaret

Créée en 2018, “Les années 80”, une comédie chantée de 
Jean-Marc a connu un réel succès. Ce succès a grandi au fi l 
des représentations en 2019. Comme toujours, la majorité 
d’entre elles avait été donnée au profi t de diverses associa-
tions de la région Roannaise.

Après les annulations des dates prévues en 2020, consé-
cutives à la crise sanitaire, toute la troupe est maintenant 
tournée vers 2021 et prépare le prochain spectacle prévu en 
mars prochain à Vougy. Les représentations sont program-
mées les 19, 20, 21 et 26, 27, 28 mars à la salle des fêtes.

Nous serons à Montbrison le 17 avril et d’autres dates sont 
encore à l’étude pour Dancé, Pouilly-sous-Charlieu et 
Saint-Martin-la-Sauveté.

A noter sur vos agendas que nous fêterons les 10 ans de
l’association dans la bonne humeur comme il se doit, les 16 et 
17 octobre 2021 à la salle des fêtes de Vougy !
Tous les ingrédients seront encore une fois réunis pour
passer un bon moment en famille, entre amis, dans une
ambiance conviviale, autour d’une table, d’un verre de
crémant et de petits fours.
Nous vous donnons donc rendez-vous et nous sommes
impatients de vous retrouver… si la situation sanitaire nous 
le permet, bien sûr.

Théâtre
Début 2020, Art’s en vrac et la troupe 1, 2, 3 Entracte de l’ACV 
(Association Culturelle de Vougy) se sont à nouveau retrou-
vés pour préparer une nouvelle pièce inédite de Jean-Marc 
PATISSIER “La salle des profs était fermée de l’intérieur”. 

La troupe « ados » et la troupe « adultes », tous étaient prêts, 
impatients de fouler les planches, le décor était en place…

Malheureusement, les représentations prévues en mars 
2020 n’ont pu être maintenues pour les raisons que nous 
connaissons tous.

Nous espérons vous revoir en 2022…

Association culturelle de Vougy (ACV) VOUGY 2020
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> COULEURS et Cie - Section peinture

La section peinture “Couleurs et Compagnie” est présidée 
depuis octobre 2016 par Delphine PICOT-PONCET. 
La situation sanitaire a fait que les cours ont été interrompus 
courant mars de cette année. 
A la rentrée de septembre 2019 le groupe comptait 28 
adhérents accompagnés par Laurence ZERR dans le local de 
l’ancienne cure mise à disposition par la mairie de Vougy.

Les cours sont proposés au choix des participants les lundis 
(18h-20h), mardis (9h-11h) et jeudis (9h-11h).
Selon les goûts et le choix de chacun, Laurence conseille sur 
différentes techniques artistiques, l’huile, l’acrylique, l’aqua-
relle, le pastel, le dessin...

Comme beaucoup d’autres manifestations, notre exposition 
annuelle qui était programmée les 6 et 7 juin, n’a pas pu se 
tenir. Elle n’en sera que plus belle en 2021.
Si tout va bien, la reprise des cours aura lieu début septembre. 
Il y a quelques places disponibles sur les plages horaires du 
mardi et du jeudi.
Tout renseignement peut être obtenu auprès de Delphine 
PICOT-PONCET (Tél. 06 60 43 21 07).

Association culturelle de Vougy (ACV) VOUGY 2020
 

> Chorale CANTILENA   

CANTILENA, cette année, n’a pas connu une activité 
intense comme cela avait été le cas jusque là. Un virus malin 
a stoppé notre élan ; nos projets ont été mis à mal. ainsi, notre 
voyage d’échange avec nos chorales amies de Russie prévu 
en mai 2020 à Konakovo et Saint Petersburg a été annulé 
et nous n’avons pas présenté notre concert annuel qui était 
prévu le 11 octobre.
En décembre 2019, nous avons terminé l’année en 
donnant une aubade de Noël en l’église de Saint Clément sous 
Valsonne (69) ; village de notre chef.
Samedi 14 mars, après avoir répété le Requiem de Fauré à 
l’église de Vougy, notre chef Gérard Troubetzky a offert un 
apéritif pour fêter ses 10 ans de présence à Cantilena. Nous 
lui avons tous donné rendez- vous dans 10 ans pour la même 
fête ! C’était une très bonne idée car, confinement oblige, 
nous ne nous sommes revus que le mercredi 9 septembre 
pour la reprise des répétitions.
Nous travaillons pupitre par pupitre suivant les règles 
sanitaires préconisées : port du masque et distanciation, 
désinfection des chaises et du matériel utilisé. Malgré ces 
contraintes, nous sommes heureux de nous retrouver après 
une si longue absence.

Si vous désirez chanter, rejoignez-nous salle du marronnier 
le mercredi de 20h à 22h. Vous serez accueillis par Gérard 
Troubetzky, notre chef de chœur et moi-même.

La présidente : Josette Ganier

Amélie Zoto, pianiste Gérard Troubetzky, chef de chœur
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> La mémoire

• Présidente : Rosalie Simon
• Secrétaire : Paul Deville
• Trésorière : Martine Gayton

L’année 2020 restera dans les mémoires, et nos jeunes rap-
porteront dans 30, 40 ans et plus leurs souvenirs de cette 
période trouble et angoissante.
Cependant malgré les difficultés, nous ne désespérons pas 
et nous nous apprêtons à sortir le numéro 9 de «  Vougy 
Raconte. »
Fort heureusement, nous avions recueilli les témoignages 
de Charles Lavenir, Raymond Paupert, et plus tardivement 
celui d’Annie Boucher, Suzanne Déchelette et Jean-Jacques-
Alex avec qui nous avons surtout évoqué l’entreprise Alex.
Après la sortie du numéro 8, l’équipe avait décidé d’arrêter 
ses interviews et d’organiser une exposition afin que tous 
puissent profiter de nos recherches, des témoignages et 
photos que les anciens nous avaient gentiment confiés, une 
exposition dans laquelle certains objets et outils du passé 
auraient rappelé des souvenirs ou seraient venus enrichir 
les récits que les Papies et Mamies ont l’habitude de faire aux 
petits-enfants.

Mais nous n’abandonnons pas l’idée car le projet qui devait 
aboutir début juin était déjà très avancé.
Nous gardons l’espoir et remettons cet évènement à plus 
tard lorsque les conditions sanitaires ne feront plus craindre 
le pire.
Quant au numéro 9 de « Vougy Raconte  » il sera probable-
ment en vente avant la fin de l’année ; nous vous informe-
rons par voie de presse.

Association culturelle de Vougy (ACV) VOUGY 2020
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> Club informatique 

Depuis une quinzaine d’années, le succès de nos forma-
tions ne s’est jamais démenti ! En octobre 2019, les activités 
du Club Informatique reprennent mais un tassement des
inscriptions est observé. Quatre formateurs interviennent 
avec des groupes de 4 à 5 personnes mais en mars 2020, la 
covid19  mettra un terme aux cours qui ne reprendront pas 
après le confi nement. 

L’assemblée générale organisée chaque d’année fi n juin et 
suivie d’un repas n’aura pas lieu.

En septembre, il n’y aura pas de réunion publique d’infor-
mations, les renseignements et inscriptions se feront par
téléphone. Une chute des inscriptions est constatée, les 
gens sont inquiets et hésitent à reprendre une vie sociale…
Cahin-caha, deux groupes démarreront à la mi-octobre enca-
drés par Marinette Souchon avec un protocole sanitaire très 
strict (suppression d’un ordinateur sur deux, masque, gestes 
barrière, aération, etc…). La semaine suivante une décision 

sanitaire de la Préfecture suspendra pour une durée de
3 semaines toutes activités dans les salles communales.
Comment évoluera la pandémie ? Nous n’en savons rien… 

Le club recherche des personnes qui ont des compétences 
en informatique et qui pourraient partager leurs connais-
sances, notamment en matière de téléphones portables et 
de tablettes

Attention avec la numérisation de l’administration (carte 
grise, impôts, CAF, sécurité sociale, banques…) des personnes 
peuvent être démunies face à ces nouvelles pratiques…
Appelez-nous ! 

Participation demandée : 35 € /an avec adhésion à l’Associa-
tion Culturelle  de Vougy

Contact : Jean-Yves LAURENDON au 07 86 43 86 64.

Association culturelle de Vougy (ACV) VOUGY 2020
 

Aménagement de chemins - Lotissements
Enrobés à froid et à chaud - Cours et accès particuliers - Plateformes industrielles

AGENCE DE ROANNE - 770 Rue moulin tampon - 42120 PERREUX Tél : 04 77 67 29 55

Le groupe de Madame Souchon (à droite sur la photo)
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> Association Sportive Boyer Nandax Vougy

Pour cette saison 2019 – 2020, notre club a recensé envi-
ron 80 licenciés répartis entre nos équipes Séniors, U17, 
Anciens, Babys et tous les autres jeunes joueurs ont pu 
trouver une équipe grâce à notre entente avec le club 
de Coutouvre qui porte le nom de «  CTC BC la Vallée du 
Jarnossin » ce qui couvre toutes les catégories jeunes.

Cette saison a été marquée par la crise sanitaire du 
COVID-19. Les championnats ont donc été interrompus en 
mars 2020. Un arrêt qui nous laisse, comme à beaucoup 
d’associations, un goût d’inachevé. 
Une saison pleine de promesses qui aurait pu voir un titre, 
pour nos anciens restés invaincus et à qui il ne restait qu’une 
seule rencontre à disputer), une montée en division supé-
rieure, pour les séniors garçons et un doublé éventuel pour 
les séniors filles encore engagées en coupe de la délégation, 
sans oublier des potentiels titres pour nos équipes jeunes 
aussi. 

Nous espérons que cette nouvelle saison qui commence sera 
l’aboutissement de ces espoirs non concrétisés avec de beaux 
résultats sportifs dans une ambiance très conviviale qui 
nous caractérise.

Composition du bureau :

•  Présidente : Sabine VACHERON, 
06 89 37 59 91 - asbn42@gmail.com

•  Vice-président : Stéphane CHARTIER, 06 63 95 34 46
•  Secrétaire : Sandra GOMES,
•  Trésorière : Delphine BRISEBRAS,
•  Vice-trésorière : Martine MARQUES, 
•  Membres : Mickaël COLAS, Roland DUMOURIER, Gérard 

DESSERTINE, Jessica PARRAS, Jérémy BADOLLE, Céline 
MACHADO, Cyril PEGUIN.

Voici les différentes plages horaires 
et lieux des entrainements :

Baby basket :  Mardi de 17h à 18h 
à la salle de Vougy 
(Marie-Claire FOUCHERAU)

Seniors filles 1 - D3 :  Vendredi de 19h30 à 21h 
à la salle de Vougy 
(Gaëtan DESERTINE)

Seniors filles 2 - D4 :  Mercredi de 19h30 à 21h 
à la salle de Vougy 
(Alexandre VACHERON)

Seniors garçons 1 - D3 :  Vendredi de 21h00 à 22h30 
à la salle de Vougy (Pascal ALEX et 
Gérard DESSERTINE)

Seniors garçons 2 - D4 :  Jeudi de 20h00 à 21h30 
à la salle de Vougy 
(Romain HAERTER)

Vous pouvez venir rejoindre nos équipes et partager des 
moments de convivialité lors des matchs le week-end ou lors 
des entrainements. Nous nous tenons à votre disposition 
pour répondre à vos questions.

Associations sportives VOUGY 2020
 

Baby Basket
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> BASK’ELLES, Le Basket Loisir au Féminin

Anciennes joueuses, mamans de joueurs, débutantes, étudiantes… vous
voulez jouer au basket-ball sans les contraintes de la compétition et dans une 
ambiance familiale ? Alors, rejoignez-nous ! Nous sommes une équipe de tous 
âges, tous niveaux mais exclusivement féminine.

Si l’aventure vous tente, n’hésitez pas à venir nous rencontrer à la salle des 
sports :

• Entrainement le mardi à partir de 20h15 
• Match : voir planning

Pour tout renseignement, veuillez contacter Edith HAERTER au 06 24 34 33 80

> Tennis club du Sornin

Après une fi n de saison 2019-2020 compliquée en raison de la crise sanitaire, le Tennis Club du Sornin (Pouilly-sous-
Charlieu, Saint-Nizier-sous-Charlieu et Vougy) fait sa rentrée avec beaucoup de nouveautés.

Tout d’abord, le club dispose enfi n d’équipements sportifs adéquats pour la pratique du tennis. En effet, les deux terrains 
situés à Pouilly-sous-Charlieu ont été entièrement refaits cet été, ainsi que les poteaux et fi lets sur les deux courts de Vougy. 
Cela permet de voir l’avenir plus sereinement et devrait contenter les 80 licenciés pour cette nouvelle saison 2020-2021.

Le club a également renforcé son équipe enseignante, puisque les deux salariés, François et Dorothée MARCHAND, 
titulaires d’un Brevet d’état, seront épaulés par Florian CHARGUEROS pour les séances du vendredi soir.

Financièrement, le club a toujours des réserves, et, même sans l’organisation du tournoi et d’autres événements, les comptes 
sont bien équilibrés. Les aides fournies par l’état pour le chômage partiel ont permis de faire un geste à l’égard de nos
adhérents.

Sportivement, le tournoi interne sera relancé, avec la création 
d’une catégorie «  + de 35 ans  ». Le tournoi Open, tant attendu,
devrait aussi faire son grand retour en Juin et Juillet 2021. Du côté 
des compétitions par équipe, le club envisage d’inscrire 2 équipes 
masculines et 1 féminine en « + de 35 ans », et 3 équipes masculines 
et 1 équipe féminine en séniors.

Enfi n, le bureau a été renouvelé avec :

> Le départ du trésorier Maxime LABROSSE,
>  les arrivées de Loïc FARGEAT (qui s’occupera des partenariats et 

du sponsoring) et de Christophe DA SILVA (membre actif), et la 
mise en place d’une co-présidence assurée par Olivier TALON et 
Guillaume VERNAY.

Dans le bureau :

>  Sébastien FOURNIER est en charge du secrétariat et de 
la trésorerie, Karen CHEVALIER et Romain GEORGES 
sont responsables des équipes, et Sophie BEAULATON, 
membre actif, vient nous prêter main forte.

Pour tout renseignement, contactez le club sur son mail :
tcdusornin@hotmail.com, 
ou bien connectez-vous sur le Facebook Tennis club du 
Sornin.

Associations sportives VOUGY 2020
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> Joyeuse Boule de Vougy

Siège social : Mairie de Vougy
Club affilié à la Fédération Française du Sport Boules

Conseil d’Administration :
• Président d’Honneur : René CHEVIGNON
• Président : Henri JOUENNE
• Vice - Président : Christian CANPONT
• Secrétaire : Jacky DUMONT
• Secrétaire - Adjoint : Jean BOCHARD
• Trésorier : Jean-François CHEVIGNON
• Trésorière - Adjointe : Josette JOUENNE
•  Membres : Gérard BUFFET, Pierre DALLERY, Jean DAUDRUY, Bernard 

DUMONT, Jean-Luc MARTIN, Michel ROCHE, Michel VERCHERE, 
Roger VILLE.

Effectif pour 2020/2021:
Pour cet exercice, il est difficile de donner un chiffre exact 
de notre effectif. En effet, l’année 2020 a été une année 
tronquée où tous les concours officiels ont été annulés suite 
au coronavirus. Donc pour l’instant, les licenciés attendent 
de savoir comment la saison 2020/2021 va se dérouler.

En ce qui concerne notre association, seule notre assemblée 
générale du vendredi 7 février 2020 a pu se dérouler dans 
les meilleures conditions.
Toutes les compétitions (concours sociétaires ou officiels 
DUPUIS et PRALUS) ont été annulées, trop de protocoles 
sanitaires pour faire une très bonne organisation.
Résultat, notre société a connu une année blanche. En 
souhaitant que 2021 soit nettement meilleure et que ce 
virus ne viendra pas à nouveau perturber nos compétitions 
sportives. 

Toutes les personnes qui souhaitent rejoindre la société sont 
les bienvenues. Elles peuvent contacter le Président, Henri 
JOUENNE au 04 77 68 11 24 ou 06 62 62 43 36, ou tout 
autre membre du bureau ou bien nous rendre visite au 
boulodrome les jeudis après-midi.

Associations Loisirs VOUGY 2020
 

Fanny 2019 : les lauréats avec Monsieur le Maire

Bureau du 7 février 2020 CALENDRIER 2021

• Vendredi 5 février : Assemblée Générale   

• Samedi 17 avril : Challenge Alain DUMONT

•  Samedi 15 mai : Challenge Christian DUPUIS 
32 doublettes 4ème Division (un 3ème autorisé) 
Complémentaire Marcel BONNET

•  Mercredi 9 juin : Challenge Joannès et Georges 
PRALUS - Vétérans - 32 doublettes

•  Samedi 12 juin : Challenge Raymond GRAS - Inter 
sociétés

• Samedi 19 juin : Challenge MADO et RENE

• Jeudi 15 juillet : Coupe des Présidents

• Mardi 24 août : Coupe CAVETIER (la journée)

• Samedi 4 septembre : But d’honneur (la journée)

• Jeudi 9 septembre : Coupe Maurice MOTTET

•  Samedi 30 octobre : Concours de belote  
(entre sociétaires + 1 invité)
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> Section Karaté Vougy

Le Karaté Do, une pratique à toute épreuve 
Le “DO” de karaté DO, signifie en japonais, la “Voie” pour l’accomplissement de l’être, en lien avec l’acquisition de la non 
violence, quelle qu’elle soit envers son prochain, par une meilleure connaissance de soi et de nos besoins communs, donc un 
message de Paix, bien nécessaire actuellement.
Malgré la courte saison passée, nous avons “progressé” dans la connaissance de notre personnalité. Sans pratique “physique”, 
notre discipline s’est, malgré tout, enrichie en silence.
Cette période difficile nous a montré aussi que la maîtrise du geste, propre à notre 
discipline, développe en silence d’autres capacités comme la maîtrise de la patience et 
de l’adaptation.

Le karaté est plus qu’un sport : selon les aspirations, chacun pourra trouver aussi un 
moment de détente, un état d’esprit, une philosophie de vie !
Les tatamis ont pris place dans la salle ERA tous les lundis pour accueillir les 
enfants à 18h et les ados et adultes à 19h.
N’hésitez pas à venir nous rendre visite tout au long de l’année.
Pour plus de renseignements : par téléphone au 06 82 27 84 20 ou sur notre site 
internet www.shingitaikarate.fr

> Utah Line Dance

L’association Utah Line Dance, créée en 2011, après avoir 
cessé les cours depuis le 11 mars 2020, a repris ses activités 
le lundi 12 septembre 2020 avec un effectif d’une cinquan-
taine de personnes avec les consignes de sécurité en vigueur.

Les cours du lundi commencent à 18h pour les débutants 
et 19h05 pour les novices à la Salle du Marronnier. Pour 
les mercredis, il y a 2 niveaux, novices à 15h, débutants à 
16h15 à la Salle des Fêtes. Nous verrons au cours de l’année si 
nous programmons un cours supplémentaire après le cours 
débutants pour réviser d’anciennes danses.

Nous avons nos rencontres interclubs et surtout, le 12 juin 
2021, une grande journée pour les 10 ans du Club avec 

des stages avec la chorégraphe Chrystel DURAND et un 
orchestre BACKWEST pour finir notre soirée.

Nous continuons à exercer nos cours dans une très bonne 
ambiance « country » et avec grand plaisir pour le bonheur 
de tous.

Si vous voulez passer une heure ou deux dans cette convi-
vialité, vous pouvez venir nous rejoindre les lundis à la Salle 
du Marronnier et les mercredis à la Salle des Fêtes.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter :
Colette : 06 17 95 54 23 ou Sabrina : 06 81 17 49 53

Associations Loisirs VOUGY 2020
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> Section Souplesse Beauté Santé (S.B.S.)

Il y a du nouveau dans notre association !

Désormais, les cours ont lieu dans la grande salle des fêtes, 
les mardis de 18h45 à 19h45, grâce à tout l’espace nous 
pouvons très facilement respecter les gestes barrière.

C’est toujours Anthony CHALOIN qui est notre coach 
sportif. Et quel Coach !
Cardio, renforcement musculaire, fitness, abdos, circuit 
training, étirement, il ne nous épargne rien ! Les cours sont 
polyvalents, toniques et musicaux !

Si vous avez envie de nous rejoindre ! Nous vous offrons un cours d’essai.

Pour tout renseignement :
Annie PEREZ, trésorière : 04 77 66 24 71
Christiane CHEVIGNON, secrétaire : 06 31 70 82 56
Claire STOCK, présidente : claire.stock@free.fr

> Magic Danse

L’association Magic Danse fondée en 1985 propose des cours 
de «  modern’jazz  ». Depuis 2010 tous les cours sont dispen-
sés par Gaëlle Thoral, professeur de danse diplômée d’état, 
qui voue une profonde passion pour son métier. Elle a le 
plaisir de faire découvrir et d’enseigner cette discipline 
auprès d’élèves de plus en plus nombreux chaque année (plus 
de 200). Nous accueillons les élèves à partir de 4 ans pour les 
plus jeunes. Ils se répartissent sur 14 niveaux de danse ainsi 
que 2 cours de stretching et renforcement musculaire. 
L’année 2020 devait être une année particulière avec un 
gala exceptionnel pour fêter les 10 ans de présence de Gaëlle 
au sein de l’association. Malheureusement comme tous les 
autres galas de danse il n’a pas eu lieu en raison des règles 
sanitaires liées à la crise Covid-19. Mais ce n’est que partie 
remise, car grâce à cette année 2020 si éprouvante pour 
tous, Gaëlle, les membres du bureau, les élèves, mais aussi les 
parents d’élèves ont su montrer à quel point Magic Danse 
était une association passionnée et soudée. Ils n’ont pas 
baissé les bras. Des cours ont pu être donnés à distance grâce 

à internet et dès que cela a été possible, ils ont repris en 
présentiel à la salle des associations grâce à l’aide de la 
mairie. Un très beau gala 2021 est donc à prévoir pour le 
dernier week-end de juin 2021 au Scarabée. 

Une nouveauté cette année : une boutique en ligne permet 
à tous ceux qui le souhaitent de commander des articles à 
l’effigie de Magic Danse. Il suffit de vous connecter sur le 
site de vestiaire officiel : https://www.vestiaire-officiel.com/
boutiques/magic-danse
De plus notre site internet www.magicdanse.fr vous fourni-
ra tous les renseignements pratiques sur les différents cours, 
l’actualité de l’association, les membres du bureau ainsi que 
les photos des derniers galas. 

Et pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à 
joindre :
Gaëlle Thoral, professeur de danse diplômée : 06 72 17 00 95 
Christelle Dallery : 06 50 26 38 75 ou 
Pauline Mercier : 06 14 91 71 00, co-présidentes.
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> Sou des écoles publiques

L’association du Sou des écoles publiques de Vougy date du 
23 février 1931 mais elle est toujours jeune et dynamique, 
composée majoritairement de parents volontaires et de 
tout autre personne qui souhaiterait apporter son soutien à 
l’école publique.

L’activité de l’association tourne bien sûr autour de la vie 
de l’école qui accueille, cette année, 137 élèves de la petite 
section au CM2.

Les cotisations des membres et les bénéfices des actions 
organisées permettent d’apporter une aide financière 
importante pour les spectacles, les déplacements lors de sor-
ties, pour l’achat de matériel et pour tout autre projet étudié 
avec l’équipe pédagogique en place. Pour le plus grand bon-
heur de nos enfants !

•  Le bureau est composé d’une co-présidence avec Gaëlle 
DESCHAMPS et Cédric THOLIN.

•  La trésorerie est tenue par Mélanie LILLE et Ameline 
PERRIN.

•  Le secrétariat est sous la plume de Christelle GENEBRIER et 
Carole RIVOLIER.

L’année 2019/2020 a été écourtée pour les enfants et donc 
pour les sorties.
Ce début d’année scolaire n’est pas simple pour l’organisation 
de manifestations mais quelques idées sont en train de se 
mettre en place : vente de chocolats, vente de pizzas…

Pour la fête de Pâques, l’association du Sou œuvrera aux 
côtés des autres associations de la commune pour que la fête 
du Village soit réussie !

Nous espérons pouvoir 
réaliser, fin juin, la fête de fin 
d’année organisée main dans 
la main avec l’équipe ensei-
gnante pour clôturer l’année 
scolaire.

L’organisation de ces grands 
moments dans la commune est possible grâce à l’implica-
tion des familles. C’est l’occasion pour elles de partager 
d’agréables moments et de faire de nouvelles connaissances. 
La bonne humeur est toujours au rendez-vous !
C’est un excellent moyen d’intégration pour les nouveaux 
arrivants !
Et c’est aussi la rencontre avec les autres associations 
nombreuses de la commune.

Alors, n’hésitez pas… si vous voulez nous rejoindre, contac-
tez-nous à notre adresse mail soudesecolesvougy@gmail.
com 

N’oubliez pas d’aimer notre page Facebook « Sou des Ecoles 
Vougy » pour suivre l’actualité !

En attendant les futures manifestations, l’association tient à 
remercier toutes les personnes qui contribuent, par leur par-
ticipation et leur aide, à la réussite de ses différentes actions.

Merci pour tous les enfants de l’école !
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> Multi-Accueil “Les Enfants d’Abord” Vougy

Le multi-accueil « Les Enfants d’Abord » est ouvert du lundi 
au vendredi de 7h30 a 18h30.
Il est géré par une association de parents bénévoles dyna-
miques, soucieux du bien être des enfants, de l’équipe, et qui 
reste à l’écoute de chaque famille.
En ce qui concerne l’équipe, Claude, Emilie, Sylvie et 
Pauline accueillent les enfants de 3 mois à 4 ans. Elles sont 
présentes pour répondre à leurs besoins tout au long de la 
journée mais aussi pour leur proposer des activités d’éveil, 
des activités ludiques, des moments de jeux libres et de 
complicité entre copains toujours accompagnés d’un adulte.

Les événements de l’année (la semaine du goût, Noël, 
Carnaval, Pâques), les rencontres avec les deux écoles de 
Vougy, l’intervention d’un musicien une fois par mois et un 
partenariat avec la bibliothèque de Vougy permettent de 
créer de bons souvenirs.
Au multi-accueil, les enfants ont un premier contact avec la 
vie en société, ils apprendront à se sociabiliser avec d’autres 
enfants et aussi avec l’adulte, passage souvent nécessaire 
avant le chemin vers l’école.

Quelques places sont encore disponibles pour cette année 
pour un accueil occasionnel.
Pour un accueil de façon régulière, pensez à faire une 
demande de préinscription, auprès de la directrice (présente 
les mardis et jeudis).

Tél. : 04 77 65 22 60
Mme LARUE
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> Animation Ressins-Villages

L’association « Ressins-Villages » réunit les enfants des
villages partenaires : Boyer, Jarnosse, Nandax, Saint-Hilaire-
sous-Charlieu, Villers, Vougy ainsi que le territoire de la 
Communauté de Communes de Charlieu-Belmont.

Pour les enfants de 3 à 12 ans : 
Tous les mercredis sur le site de Saint-Hilaire aux « P’tites 
Crapules »
Horaires : de 7h30 à 18h30 
Les enfants peuvent être inscrits en journée, ½ journée, avec 
ou sans repas. 
Les tarifs : à l’heure selon le quotient familial de votre CAF 
ou MSA. 

Pendant les vacances scolaires 
Sur le site de Saint-Hilaire « Les P’tites Crapules »,

accueil des 3-5 ans.

Sur le site de Ressins, au « Lycée agricole »,
accueil des 6-13 ans.

L’équipe d’animation propose des programmes d’activités
variés : thématiques et adaptés selon l’âge des enfants.
L’accueil de loisirs est agréé par la Direction Départe-
mentale de la Cohésion Sociale de la Loire. Vous pou-
vez vous abonner gratuitement aux infos de « Ressins-
Villages » et suivre toute l’actualité.

Entrer votre adresse e-mail pour vous inscrire à ce blog et
recevoir les notifi cations des nouveaux articles (programmes, 
camps, stages, sorties etc…) par courriel.
http://ressinsvillageswordpress.com

Super pratique !

Pour les jeunes de 13 à 17 ans :
Cette année les jeunes n’ont pas pu réaliser leur projet suite 
à la crise sanitaire que nous traversons. Mais le groupe
existant continue à se retrouver occasionnellement avec 
leur nouvelle coordinatrice-jeunes : Lisa.

Pour tous renseignements
 ou inscriptions : 

Animation Ressins-Villages
1946 route de Villers

RD 13
42720 NANDAX 

ressinsvillages42@gmail.com
06 72 13 35 66
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> Club de l’Amitié de Vougy

Le club de l’amitié de Vougy compte 72 adhérents en 2020.
Le 7 janvier, nous avons fêté les rois avec la traditionnelle 
galette pour bien commencer l’année.
Le 18 janvier, nous avons tenu l’Assemblée Générale suivie 
du repas.
Le 18 février, nous avons organisé notre grand concours de 
belote avec succès.
Du 17 mars au 29 août, tous nos projets ont été annu-
lés à cause de la crise sanitaire (les rassemblements étant 
interdits et les salles communales fermées.) Depuis le 
déconfinement et jusque fin août, seules les sorties « marche » 
avaient lieu tous les mardis, quand le temps le permettait.

Manifestations annulées en raison du COVID :
7 avril : Concours entre sociétaires
12 mai : Repas grenouilles
16 juin : Rencontre avec le club de Perreux
30 juin : Voyage prévu d’une journée à Vouglans
7 juillet : Pique-nique dans le parc de la Mairie
21 juillet : Jambon à la broche avant de partir en vacances.

Cependant le 1er septembre, Le club a pu reprendre timide-
ment. Tous les adhérents étaient ravis de se revoir.
Le 15 septembre, un plateau repas été offert à tous les 
membres du club, avec apéritif et boissons.
11 octobre : La poule au riz très appréciée comme toujours a 
été annulée en raison du COVID.

Sont prévus si cela est possible :
Le 24 novembre : Concours entre sociétaires.
Le 15 décembre : Anniversaires des classes en 0.
Attention : suivant l’évolution de la pandémie ces dates 
peuvent être annulées.

•  Les rencontres du club ont lieu le mardi, tous les 15 jours : 
belote ou autres jeux.

•  Une marche est organisée tous les mardis si le temps le 
permet.

Le port du masque est obligatoire ainsi que la distanciation 
physique qui doit être respectée (1 mètre, une chaise sur 
deux). En arrivant à la salle, il faut se laver les mains avec 
une solution hydroalcoolique mise à disposition et désinfec-
ter chaises et autre matériel avant de quitter les lieux.

Nous vous invitons à rejoindre le club, même si vous n’habi-
tez pas Vougy, pour une partie de cartes, une marche, dans 
une ambiance sympathique, petit café et verre de l’amitié 
vous accueilleront.

Les personnes qui souhaitent nous rejoindre pour la marche, 
même s’ils ne sont pas adhérents, peuvent contacter le club.
Pour tout renseignement,
appelez Claude VANIET au 06 32 77 14 98.
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Moments partagés entre amis du club
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> L’amicale des classes en 1

De 0 à 90 ans, les conscrits de la classe en 1 avaient tous répondu présents pour cette grande fête conviviale de l’année 
2011. Si la situation sanitaire le permet ; nous vous donnons rendez-vous pour une nouvelle journée haute en couleurs le :

SAMEDI 8 MAI 2021

N’hésitez pas à nous rejoindre, nos contacts : 
Yannick Delangle, président, tél. : 06 32 41 27 17
Yannick Cucherat, vice-président, tél. : 06 24 44 07 29

Associations Sociales VOUGY 2020
 

> F.N.A.C.A. Comité de Vougy

Depuis notre assemblée générale du mois d’octobre 2019 et jusqu’à 
ce jour, ce fut une année difficile et triste puisque nous avons en-
registré 3 décès : Ferdinand Chaponneau en octobre, René Vanco 
et René Granger en décembre.
Le 11 novembre 1919, dans le cadre des OPEX pour l’Algérie durant 
la période du 3 juillet 1962 au 1 juillet 1964 EXCOFFON Claude, 
DEBOUGY Marcel, DUCLOISET Maurice et GUIGUET Maurice se 
sont vus remettre la croix du combattant par Monsieur le Maire.

Au mois de janvier, nous avons pu nous réunir pour déguster la 
galette des rois. Puis la COVID 19 s’est invitée, et depuis cette date 
plus aucune autre activité n’a été possible, ni commémoration du 
19 mars 1962, et celle du 8 mai 1945 a aussi été annulée ainsi que la 
journée familiale. Nous espérons pouvoir reprendre nos activités 
plus sereinement bientôt.

11 novembre 2019

21 janvier 2020
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>  La Société de Saint-Isidore

La situation sanitaire n’a pas permis cette année la tenue de la fête de la société, traditionnellement célébrée le lundi de 
Pentecôte. Dans l’attente de jours meilleurs, nous vous proposons de faire un bond dans le passé pour explorer quelques 
archives de la Saint-Isidore.
Les photos sur lesquelles certains d’entre vous pourront sans doute reconnaître un ancêtre constituent de précieux 
témoignages du passé agricole de Vougy.

La Saint-Isidore, une fête qu’il faut perpétuer car c’est vraiment la fête de la fraternité, de la joie, de l’accord entre les 
différentes classes de la société actuelle.
Les personnes intéressées peuvent contacter Bernard Moulin, président.

Nous avons appris la disparition du père Remontet

Le père Michel Remontet a été responsable de notre paroisse 
Saint Nicolas des Bords de Loire de 2009 à 2016.
Il a toujours répondu présent pour venir célébrer la fête de la 
Saint-Isidore à Vougy, depuis la procession du matin jusqu’au 
repas au restaurant qu’il aimait partager avec nous. Grâce à 
lui, la tradition a pu se perpétuer chaque lundi de Pentecôte. 
Personnage haut en couleur, il laisse aux sociétaires comme 
aux paroissiens l’image d’un prêtre chaleureux, serviable et 
doté d’un grand sens de l’humour.
Il est décédé le 16 octobre dernier alors qu’il se trouvait au 
Liban. Ses funérailles ont été célébrées dans ce pays qu’il 
affectionnait tant et où il repose désormais, conformément 
à son souhait.

- - - 28 - - -
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Père Remontet

Les 12 donateurs en 1925

Les 6 vétérans lors de la fête de l’agriculture le 20 mai 1929
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>  Association pour le don de sang bénévole de Roanne et sa région Section de Vougy

Comme pour toutes les associations, cette année a été très 
perturbée. Le congrès national, le congrès régional, les 
 assemblées générales de la Loire et du Roannais, et bien sûr, 
Vougy, tout a été annulé
Aucune date pour ces rencontres n’est encore programmée 
pour l’année 2021.

Le prochain concours de belote de la section de Vougy aura 
lieu le samedi 13 février 2021 à la salle des fêtes.
Pour le dernier don 2019, le 30 décembre, 102 donneurs se 
sont présentés dont 13 nouveaux. Le 1er don de l’année 2020 
a eu lieu le 14 avril à Vougy : 78 donneurs se sont présentés 
dont 5 nouveaux. Le 18 août fut une bonne journée avec la 
présence de 94 donneurs dont 2 nouveaux ; bravo à eux. A 
noter que les deux derniers dons ont étés perturbés par les 
mesures sanitaires, certes nécessaires mais qui pénalisent 
un peu la convivialité habituelle. Voir photo (souriez, vous 
êtes filmés)

A noter :
les prochaines journées « don du sang » auront lieu les :
• Mardi 29 décembre 2020,
• Mardi 13 avril 2021,
• Mardi 17 août 2021 et 
• Mardi 28 décembre 2021. 

Venez nombreux ! Chacun peut donner à partir du jour de 
son 18ème anniversaire et jusqu’à la veille du 71ème. Prévoir 
une pièce d’identité pour les nouveaux donneurs et ne pas 
venir à jeun. Pour les donneurs de moins de cinquante ans, 
pensez au don de moelle osseuse, parlez-en avec le médecin 
lors d’un prochain don. La France est très en retard malgré 
une nette progression. Ce don est vital pour des malades 
(souvent de jeunes enfants) atteints de leucémies. 

Le don du sang restera encore primordial durant de lon-
gues années ; il nous faut donc rester mobilisés et trouver de 
nouveaux donneurs.

Renseignements auprès de Paul MONCHANIN,
Les gardes, 42720 VOUGY 
04 77 65 33 65 ou monchanin.paul@orange.fr

PS : Même si vous n’êtes pas donneurs pour certaines raisons, 
vous pouvez rejoindre notre équipe !

Associations Sociales VOUGY 2020
 

Le 18 août 2020
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> Les travaux chez les particuliers

Vous souhaitez modifier, créer, agrandir ou 
démolir une construction

Quel que soit votre projet de création ou réfection (modifi-
cation aspect extérieur, piscine, clôture…) une autorisation 
d’urbanisme est nécessaire avant de débuter les travaux. 
Selon la nature des travaux à réaliser, il existe 4 autorisa-
tions d’urbanisme : 
> la déclaration préalable,
> le permis de construire,
> le permis d’aménager
> le permis de démolir. 

Dans tous les cas, vous devez vous rendre au 
service urbanisme de la mairie pour effectuer 
une déclaration.

La déclaration préalable de travaux (DP) Cerfa n° 13703*07 :
•  Extension : surélévation, véranda, pièce supplémentaire…
•  Modification de l’aspect extérieur : création d’une ouver-

ture, changement de portes, de fenêtres, réfection toiture
•  Transformation d’un garage en pièce d’habitation
•  Ravalement de façade
•  Construction nouvelle (abri de jardin, garage...)
•  Construction d’une piscine non couverte quand la superfi-

cie de bassin est supérieure à 10 m² et inférieure ou égale 
à 100 m2

•  Installation d’une piscine hors-sol dont la superficie du 
bassin est supérieure à 10 m2 et ce pendant plus de 3 mois

•  Installation d’une caravane dans votre jardin
•  Clôture (mur, haie…)
•  Changement de destination d’une construction (modi-

fication de l’affectation de tout ou partie d’un bâtiment) 
Exemple : un commerce peut devenir une habitation

•  Division de terrain simple et sans nécessité de création de 
voies d’accès ou d’aménagements

Le permis de construire (PC) Cerfa n° 13406*07
•  Construction d’une maison individuelle
•  Agrandissement d’une maison individuelle existante
•  Construction d’une piscine hors-sol ou dotée de fondations 

ou d’un abri de piscine
•  Construction d’un abri de jardin, garage, cabane, 
•  Changement de destination d’une construction consistant 

à modifier l’affectation de tout ou partie d’un bâtiment (un 
commerce peut devenir une habitation par exemple)

•  Reconstruction à l’identique

Le permis d’aménager Cerfa n° 13409*07
•  Création de lotissement
•  Opérations de creusage ou surélévation du sol
•  Création ou agrandissement d’une aire de loisirs, d’un 

terrain de sports,…

Le permis de démolir Cerfa n° 13405*06
•  Démolition totale ou partielle d’un bâtiment sans réalisa-

tion d’une autre construction 
•  Abattage d’un arbre classé comme remarquable.

Urbanisme VOUGY 2020
 

Nouveau lotissement (photo OZ Media)
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>  Dommages causés par les arbres 
chez les propriétaires

Les actuels aléas météorologiques, de plus en plus 
fréquents et de formes très diversifi ées (orage, pluies 
torrentielles, canicule, neige, vents violents, etc) fra-
gilisent la santé du patrimoine végétal et notamment 
celle des arbres. 

Tout propriétaire est responsable des dommages
résultant de ses arbres et engagent sa responsabilité. 

A titre préventif et pour des raisons de sécurité, il 
est important que chaque propriétaire s’assure de la 
bonne santé des arbres situés sur sa propriété.

Plus de 150 éléments remarquables végétalisés du 
paysage (arbres ou espaces) sont classés et protégés 
par le Plan Local d’Urbanisme.

Pour pouvoir intervenir sur ce patrimoine (élagage 
ou abattage), il faut demander une autorisation
d’urbanisme. Formulaire cerfa n° 13404*07, téléchar-
geable sur :
www.service-public.fr.

Urbanisme VOUGY 2020
 

> Numérotation des habitations

Par délibération du conseil municipal en date du 5 mars 2018, les élus ont nommé chacune des voies publiques de la
commune puis le plan de Vougy a été réactualisé.

Ainsi chaque habitation a été numérotée selon sa distance métrique depuis le début de la rue, la référence étant
l’emplacement de la mairie

Les nouvelles plaques ont été distribuées aux Vougerots via plusieurs permanences courant avril 2019. Ce nouvel
adressage permet de faciliter les livraisons diverses et surtout d’améliorer la rapidité d’intervention des services de
secours, merci de bien vouloir apposer votre nouvelle plaque et de retirer l’ancienne.

Exemple d’arbre remarquable
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>Pour le bien-être de tous

Chacun devra veiller à :

La prolifération des chats
Cette prolifération constitue un véritable problème
sanitaire sur la commune ; en effet les services municipaux 
sont constamment interpellés par la population.
Afi n de limiter les désagréments, la communauté de
Commune, en partenariat avec la clinique vétérinaire de 
Pouilly-sous-Charlieu intervient par le biais des agents
techniques qui sont chargés de capturer les chats. Ceux-ci 
sont alors stérilisés et relâchés dans leur milieu. Les frais de 
stérilisation sont à la charge de l’intercommunalité. 
Bien-sûr, la stérilisation, l’identifi cation et la vaccination de 
son animal domestique sont vivement conseillées.

L’usage de machines et autres appareils bruyants
Afi n de respecter la tranquillité de tous, la municipalité a 
fi xé les horaires comme suit :
•  les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
•  les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h.
•  les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.

La divagation des chiens
La responsabilité civile du propriétaire est engagée si l’ani-
mal provoque un quelconque dommage aux biens ou aux 
personnes.

La vitesse
Pour la sécurité de tous, la municipalité vous invite à res-
pecter les limitations de vitesse dans la commune et à être
encore plus vigilants aux abords des lieux de vie (écoles, 
commerces, parkings etc.)

L’écobuage et brûlage de végétaux
Les déchets végétaux issus de l’entretien des jardins privés 
sont assimilés à des déchets ménagers ; à ce titre, le brû-
lage à l’air libre en est interdit conformément au règlement
sanitaire départemental. Ces déchets doivent être portés et 
déposés en déchèterie.

L’entretien des trottoirs et des caniveaux
Dans toutes les voies publiques, les propriétaires et les
locataires, doivent assurer le nettoyage des caniveaux et 
des trottoirs ainsi que l’arrachage des mauvaises herbes en 
bordure de leur propriété. Les balayures ne doivent pas être 
jetées sur la voie publique.
Par temps de neige, chacun est tenu de dégager un passage 
sur le trottoir devant sa propriété.

> Bientôt 16 ans, pensez au recensement !

Chaque citoyen français doit se faire recenser auprès de la Mairie de son 
domicile dans les trois mois qui suivent son 16ème anniversaire. Une fois 
cette obligation accomplie, le jeune reçoit une attestation de recensement.
Attention ! Aucun duplicata ne sera fourni.

Le recensement citoyen ou militaire permet à l’administration de
convoquer le jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC). À l’issue 
de la JDC, il reçoit un document requis pour s’inscrire aux examens et 
concours de l’État (permis de conduire, baccalauréat, etc).

Ce recensement permet également à l’administration d’inscrire d’offi ce le jeune sur les listes électorales lorsqu’il atteint 
l’âge de 18 ans.

Pour réaliser cette démarche, vous devez fournir à la mairie, les documents suivants :
• Carte nationale d’identité ou passeport valide,
• Livret de famille à jour,
• Justifi catif de domicile de moins de 3 mois.

Civisme VOUGY 2020
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> Cambriolages, soyez vigilants

Quelques conseils :
•  Changez les serrures de votre domicile si vous venez 

d’emménager ou si vous venez de perdre vos clés.
•  Fermez la porte, même lorsque vous êtes chez vous. Soyez 

vigilants sur tous les accès, ne laissez pas une clé sur la 
serrure intérieure d’une porte vitrée.

•  Avant de laisser quelqu’un entrer chez vous, assurez-vous 
de son identité. En cas de doute, même si des cartes 
professionnelles vous sont présentées, appelez le service 
ou la société dont vos interlocuteurs se réclament.

•  Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une 
pièce de votre domicile.

•  Placez en lieu sûr vos bijoux, carte de crédit, sac à main et 
clés de voiture. Ne laissez pas d’objets de valeur visibles à 
travers les fenêtres.

•  Signalez à la gendarmerie (en composant le 17, numéro 
gratuit) tout fait suspect pouvant indiquer qu’un cambrio-
lage se prépare.

Ne commettez pas d’imprudence :
•  N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de 

clés.
•  Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boîte 

aux lettres, dans le pot de fleurs… Confiez-les plutôt à une 
personne de confiance.

•  De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres 
ouvertes, surtout si elles sont accessibles depuis la voie 
publique.

•  Ne laissez pas dans le jardin une échelle, des outils, un 
échafaudage ; ils offrent des moyens d’entrer chez vous.

Et… avant de partir en vacances…
•  Signalez votre absence à la brigade de gendarmerie de 

Villerest. Dans le cadre de leurs missions quotidiennes, les 
forces de sécurité pourront surveiller votre domicile. Pour 
cela, remplissez le formulaire « Opération tranquillité 
vacances », téléchargeable sur :

https://www.service-public.fr. C’est un service gratuit.
•  Informez votre entourage de votre départ (famille, ami, 

voisin de confiance).
•  Faites suivre votre courrier ou faites-le relever par une 

personne de confiance : une boîte aux lettres débordant 
de plis révèle une longue absence.

•  Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou 
une autre ligne.

•  Ne diffusez pas vos dates de vacances sur les réseaux 
sociaux et veillez à ce que vos enfants fassent de même. 
De même, il est déconseillé de publier vos photos de va-
cances. Toutes ces informations facilitent l’action des 
cambrioleurs.

> Votre domicile doit paraître habité tout en restant sécurisé. 
Créez l’illusion d’une présence, à l’aide d’un programmateur 
pour la lumière, la télévision, la radio…

Si malgré ces conseils, vous êtes victime d’un cambriolage, 
contactez la gendarmerie de Villerest  : 04 77 68 16 44
650 Rue de Montagny à Villerest, pour déposer plainte.

Civisme VOUGY 2020
 

200862 - MAIRIE VOUGY BM.indd   35 24/11/2020   11:38



> Déclaration annuelle de ruches : du 1er septembre au 31 décembre

Tout apiculteur ou détenteur de colonie d’abeilles doit déclarer chaque 
année entre le 1er septembre et le 31 décembre les colonies d’abeilles, en précisant 
leur nombre et leurs emplacements. La déclaration est obligatoire dès la première 
colonie détenue.
Site : MesDémarches(http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr).

Cette déclaration concourt à : 
•  La gestion sanitaire des colonies d’abeilles, notamment face à la menace que 

représentent certains parasites
•  Une meilleure connaissance du cheptel apicole,
•  La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole française,

En cas de besoin, contactez par mail le service d’assistance aux déclarants à 
l’adresse suivante :

assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr

Infos pratiques VOUGY 2020
 

> Mairie
Tél : 04 77 65 30 46
Fax : 04 77 65 31 23

 Email : vougy.mairie@wanadoo.fr
 Site internet : www.vougy42.fr

Le secrétariat est ouvert : 
Du lundi au vendredi de 8H30 à 12 H et de 13H30 à 17 H

Le samedi matin de 9H30 à 11H30

> 

- - -34 - - -
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> L’espace numérique

Rappel : un espace numérique existe en mairie pour 
permettre à tous ceux qui n’ont pas l’outil informatique 
d’accomplir les démarches administratives dont ils ont 
besoin.

Sur le site : https///ants.gouv.fr pour vos papiers, il suffit 
ensuite de suivre la procédure de demande en ligne et de 
prendre rendez-vous avec l’une des mairies possédant le 
dispositif de recueil d’informations : Charlieu, le Coteau, 
Riorges ou Renaison.

> Cimetière

Vous pouvez accéder au cimetière quand vous le voulez par la petite porte d’accès, ouverte toute l’année.

Tarif des concessions :

Columbarium :
• Concession pour 15 ans : 500 euros
• concession pour 30 ans : 800 euros

Cimetière :
• 60 euros le m² pour les concessions de 15 ans
• 120 euros le m² pour les concessions trentenaires
• 200 euros pour les concessions cinquantenaires

> Consigne à vélos 

Installée mi-septembre par Charlieu-Belmont Communauté à l’entrée du parking de la mairie et à proximité de l’arrêt de bus, 
la consigne à vélos a pour vocation de faciliter les déplacements quotidiens à vélo en offrant une solution de stationnement 
gratuite, temporaire et sécurisée.
Cet équipement double-box peut accueillir jusqu’à 2 vélos, voire deux dans chaque box à la condition de partager le même 
cadenas. 

Infos pratiques VOUGY 2020
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> Le terrain de tennis 

Pour utiliser les terrains de tennis, il suffit d’appeler 
la mairie aux horaires d’ouverture ; sachez cepen-
dant que les licenciés restent prioritaires.

> Liste électorale

Vous devez vous inscrire sur la liste électorale dès lors que vous changez de commune de 
résidence ; l’inscription peut se faire toute l’année mais jusqu’à 6 semaines seulement avant 
un scrutin annoncé.

> Assistante de la Division la Vie Sociale (D.V.S)

Tél. 04 77 23 24 59 - Bureau : 233 rue de la République à Pouilly-sous Charlieu.
Les permanences sans rendez-vous ont lieu le mardi de 9 H à 11 H30 ; sinon appeler le numéro ci-dessus.

> Urgences 

Un défibrillateur est installé à l’entrée de la salle Albert Ginet
Sécurité gaz 24h/24 et 7 j/7  0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un poste fixe)

> La presse   

Le Pays Roannais : Sébastien Agasse : 06 77 72 60 34 - email : sebastien.agasse@hotmail.fr
Le Progrès : Guillaume Descave : 06 17 95 57 02 - email : guillaume.descave@gmail.com

Infos pratiques VOUGY 2020
 

> Horaires déchèterie  

du lundi au vendredi de 9H à 12 h et de 14 H à 18 H et le samedi 
de 9 H à 18 H.
Si vous désirez commander ou changer la contenance de votre bac 
à ordures ménagères appelez la communauté de communes au : 
04 77 69 03 06

Pour information le point d’apport volontaire rue de la Croix 
Verchère a rejoint celui de la salle des fêtes.
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> Tarifs de location des salles communales

Salle du Marronnier Cuisine Salle Albert Ginet Salle des Anciens

Particuliers 120 euros 50 euros 450 euros 120 euros 

Associations de Vougy 80 euros 20 euros 180 euros 60 euros 

Particuliers ou Associations extérieures 200 euros 50 euros 160 euros

> Numéros utiles :

•  S.A.M.U. : 15
•  Hôpital : 04 77 44 30 00
•  Clinique du Renaison : 0 826 464 500
•  Pompiers : 18 ou 112 à partir d’un portable
•  Gendarmerie de Villerest : 04 77 68 16 44

•  Infirmières libérales : Sylvie Chassagnite : 06 98 40 27 97 & 
Angélique Vallat-Troncy : 06 98 40 27 97

•  Pharmacie : M. et Mme Murat : 04 77 65 34 87 
•  Pharmacie de garde : 06 08 99 82 17
•  Cabinet de kinésithérapie : Marlène Dumont et Sophie 

Benamou : 09 54 90 73 91

Infos pratiques VOUGY 2020
 

> Nouvelle salle avec le bar, le hall et la cuisine

Type de loueur Durée Location
Forfait

Nettoyage
obligatoire

Total
Arrhes à

Verser à la 
réservation

Remise 
des clés

le

Retour
des clés

Associations de 
Vougy avec 

entrée gratuite
1 jour 0 euros 100 euros 100 euros J  9h J + 1  9h

Associations de 
Vougy avec 

entrée payante

1 jour 100 euros 100 euros 200 euros 60 euros J  9h J + 1  9h

SD 190 euros 100 euros 290 euros 90 euros Sam 9h Lun 9h

VSD 270 euros 100 euros 370 euros 135 euros Ven 9h Lun 9h

Particuliers de 
Vougy

SD 250 euros 100 euros 250 euros 125 euros Sam 9h Lun 9h

VSD 390 euros 100 euros 490 euros 200 euros Ven 9h Lun 9h

Particuliers et 
assoc. extérieures 

à Vougy

SD 430 euros 100 euros 530 euros 215 euros Sam 9h Lun 9h

VSD 680 euros 100 euros 780 euros 340 euros Ven 9h Lun 9h

Location à des fins 
commerciales ou 
promotionnelles

SD 510 euros 100 euros 610 euros 250 euros Sam 9h Lun 9h

VSD 800 euros 100 euros 900 euros 400 euros Ven 9h Lun 9h

En option : Matériel de sonorisation + un vidéoprojecteur + écran (150 euros avec 500 euros de caution)
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> Naissances

GOZARD Lola   10 novembre 2019

CHARLES Théo, Louis, Joseph   23 novembre 2019

AUCOURT Casey, Jules, Victor   25 novembre 2019

DESVERNOIS Juliette, Elise, Simone   14 février 2020

DUMOULIN Élina, Marie, Nathalie   21 mars 2020

LONGÈRE Léna, Lalie, Marine, Michelle   23 mars 2020

MAZIOUX Solan   7 avril 2020

LARUE Etienne, Pascal, Gilles   16 avril 2020

MEUNIER Eléanor   1er juin 2020

AMBRE FOURNIÉ Lénaïs, Gabrielle, Adèle   16 juin 2020

DESCHARMES Maxime   21 juin 2020

BARD Kenzyo, Tom   14 juillet 2020

LAGRAA Milan   10 août 2020

SENECHAL CHENAT Lucien   26 août 2020

BADOLLE Sacha, Lucien   13 septembre 2020

DORIZE Swann   22 septembre 2020

COLLET Hailie   24 septembre 2020  

Etat civil VOUGY 2020
 

Lola

Swann
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200862 - MAIRIE VOUGY BM.indd   40 24/11/2020   11:38



- - 39 - - -

> Mariages
PAUPERT Raymond et POIRSON Nicole, Yvonne   20 juin 2020
CHAPON Christian, Maurice, Jean et DREUX Sophie, Françoise, Jeanne   15 août 2020
MONARD Jean-Michel et BARRAUD Christelle   22 août 2020

> Baptêmes Républicains
CHARLES Théo, Louis, Joseph   4 juillet 2020

> Décès
DENIS veuve RAJON Juliette, Anne, Marie   29 juin 2019
DUMONT Jean-Jacques, Michel   19 octobre 2019
CHAPONNEAU Ferdinand, Louis, Marc   30 octobre 2019
BLANC Gérard, Jean, Henri   7 décembre 2019
THORAL Paul, Jean, Louis   19 décembre 2019
GRANGER René, Nicolas, Jean   19 décembre 2019
CORGIÉ veuve DÉCHAVANNE Marie, Thérèse, Jeanne   20 décembre 2019
RAY Charles, Sylvain   21 décembre 2019
GONFRIER Georges   27 décembre 2019
LEO André, Nicolas   6 janvier 2020
BARNAY Henri, François  19 février 2020
VALORGE veuve DANDELOT Lucienne, Eugénie   20 février 2020
CLAUZEL Christian, Edmond   14 mars 2020
FONTIMPE veuve RAY Anne, Marie   29 avril 2020
PONCET Jean, Paul   30 avril 2020
RODRIGUES veuve CARLOS DA SILVA Maria De Lurdes   10 mai 2020
DUMONT André, Claude, Marie   9 juin 2020
DESPORTES veuve GRANGER Claudette, Pierrette   13 juin 2020
GUERRET Marcel   16 juin 2020
CRUZILLE veuve THOMAS Renée, Louise, Eugénie   22 juillet 2020
BEAUMONT Pascal, Bernard   27 juillet 2020
LARRUE Marcel, Joseph   17 août 2020
LIGEROT veuve BERTHELAUD Renée   23 août 2020
BEROUD Suzanne, Emilie, Marguerite   27 août 2020
PIERREFEU Robert, Jean   1er octobre 2020
CHAPONNEAU épouse JACQUET Colette, Renée, Danielle   4 octobre 2020

> PACS
LEGAY Cédric, Sylvain, Christian et MONTET Myriam, Pascale, Viviane   4 juillet 2020
JEVAUDAN Céline, Anne et THINON Benoit   3 octobre 2020

Etat civil VOUGY 2020
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> Changement de gérance pour « VIVAL »

Le 26 juillet 2020 Christiane GRANGER a fermé la porte du 
magasin épicerie « VIVAL » après 22 années de service.
Les clients et amis fidèles étaient nombreux le dimanche 
26 juillet pour lui dire au revoir et la remercier.
Arrivée en 1998 après quinze ans de travail en usine, elle 
a servi la population avec beaucoup d’amabilité, voulant 
toujours à offrir le meilleur service à ses clients, qu’il s’agisse 
de l’épicerie, de la poste, des jeux, des journaux, du tabac…

Elle cède la place à Cédric GERLAND, 39 ans, qui vient de 
Roanne. Cédric a l’expérience du commerce puisqu’il a exercé 
le métier de marchandiseur dans les grandes surfaces ; Cédric 
GERLAND a toujours rêvé d’être un jour, à son compte. Il a 
décidé de se lancer en solo à Vougy !

Après quelques travaux de rafraichissement, le VIVAL a ouvert le 8 août. Il continue de proposer 
de nombreux services tels que le dépôt de pain les jours de fermeture de la boulangerie, le tabac, 
la presse, l’épicerie, la française des jeux ainsi que les services de La Poste et du Crédit agricole (les 
clients du Crédit agricole peuvent retirer entre 20 et 100 € gratuitement).

A noter : les services de La Poste sont fermés le dimanche. 
Les horaires sont identiques :  Du lundi au vendredi de 6h30 à 19h30 

Le samedi fermeture à 16h 
Le dimanche fermeture à 12h 
Fermé le mercredi

La municipalité souhaite la bienvenue à Cédric et en profite pour remercier Christiane GRANGER pour ses plus de 
20 années au service des Vougerots. 

> Pharmacie 
Olivier et Anne-Marie MURAT, Docteurs en pharmacie, 
épaulés de leurs trois préparatrices, vous accueillent en leur 
officine du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 15h à 19h30, 
ainsi que le samedi matin (9h-12h30 également). Comme 
toutes les pharmacies de France, la pharmacie MURAT est 
livrée par ses grossistes, plusieurs fois par jour. 

Vacances annuelles 3 semaines en août. 

Pharmacie de garde de la zone de Charlieu (Briennon ; 
Vougy, Saint-Denis-de-Cabanne ; Pouilly et Saint-Hilaire-
sous-Charlieu) joignable au 06 08 99 82 17.

> L’ami du pain 
M. et Mme Engrand et leurs 2 serveuses vous accueillent dans 
leur boulangerie-pâtisserie. Vous y trouverez un grand choix 
de pains, de sandwichs et de gâteaux fabriqués sur place par un 
boulanger et une pâtissière.

De plus le drive vous permet de ne pas descendre de 
voiture.

Ouverture du mardi au vendredi de 
6h00 à 19h30 (Vente de pizzas sur 
commande le vendredi soir), samedi 
de 7h00 à 14h00 et dimanche de 7h00 
à 12h30.
Jour de fermeture : Lundi
Tel 04 77 65 33 35

Zoom sur nos commerces du bourg VOUGY 2020
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> Restaurant Teroar 
Accompagné par Aurélien MY en cuisine et Maurine 
CRUZILLE en salle, depuis avril 2019, Gaëtan MATRAS vous 
accueille dans un nouveau lieu de vie.

Gaëtan s’approvisionne chez des producteurs locaux.
Ouvert les midis du mardi au samedi et les soirs du jeudi au 
vendredi, 
Midi : menu à 16 € pour 2 plats ou 21 € pour 3 plats
Soirs et week-ends pour 17 € (2 plats) et 23 € (3 plats).

Plusieurs événements ont été organisés : marché de 
producteurs et artisans, soirée œnologique, concert, marché 
de Noël, après-midi contes. 
https://teroar.fr/ ou Facebook Teroar.
1 rue de Verdun -  Tél : 04 27 62 96 71
En cas de confinement nous proposons des plats à emporter.

> Traiteur Munini  
Vous trouverez l’imposant camion de cet artisan boucher- 
charcutier-traiteur tous les jeudis matin dès 6h30 près de la 
boulangerie.

Vous trouverez de nombreux produits faits- 
maison et tous renseignements pour vos lunchs 
et repas de réception.
Tél : 04 77 23 17 69

> Restaurant La Bonne Excuse  
Depuis le 1er juillet 2020, Laëtitia JOUANNEAU a repris les 
rênes du restaurant. Elle vous accueille, avec son équipe, du 
lundi au samedi soir pour découvrir les buffets d’entrées, 
fromages et desserts, préparés par Jean-Denis. Quant au plat 
principal, deux ou trois choix vous seront proposés. 

Le menu s’affiche à 14 € en semaine, à 18 € le week-end à 
partir du vendredi soir. 

Guettez le panneau d’informations installé devant le 
restaurant, Laëtitia propose des repas à thèmes !
Réservation au 04 77 60 44 94 - Aiguilly
Pour Noël et en cas de confinement nous proposons des menus et plats à emporter.

>  Restaurant les nouveaux trois moineaux  
Depuis novembre 2019, Yoan GROUZELLE et Elodie proposent dans 
2 salles une cuisine traditionnelle soignée, faite maison à partir de 
produits bruts.

Menus à partir de 13,90€, ou 24€ et 27€. Tous les midis du mardi au 
dimanche et les soirs du vendredi et samedi.

Tél et réservation 04 77 65 30 24, 
lieu-dit « les trois moineaux »

Zoom sur nos commerces du bourg VOUGY 2020
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>  Se faire coiffer à Vougy c’est possible 
avec Laëtitia SCOTTI,   

Salon de coiffure mixte
Mardi  9h -17h45
Mercredi 8h30 -12h
Jeudi 9h- 17h45
Vendredi 9h-  17h45
Samedi 8h30-13h30

Dans le respect de toutes les mesures sanitaires 
en vigueur.

Uniquement sur rendez-vous au 04 77 65 34 64

>  Magasin de motoculture de plaisance Bruno Mainaud  
11 rue de la Croix BayonVougy - 42720 VOUGY
Tél : 04 77 65 37 08
Mail : bruno.mainaud@wanadoo.f
Site internet : https://www.jardin-et-motoculture.fr/

Spécialisé dans la vente, la location et la réparationde maté-
riel pour l’entretien du jardin (autoportés, tondeuses, moto-
culteurs, motobineuse, débroussailleuses, robots, taille-haies, 
perceuses, pompes à eau, meuleuses, laveurs, tronçonneuses, 
élagueuses, souffleurs, broyeurs, remorques, etc).

L’entreprise propose aussi des vélos électriques.

Vous pourrez louer du petit outil-
lage tel que : autoportés, broyeurs, 
débroussailleuses, tondeuses, mo-
tobineuses, motoculteurs, plaques 
vibrante, remorques, scarificateurs, 
semoirs gazon, souffleurs, tailleuses, un tracteur avec épareuse fendeuse chargeur et enfouisseur 
de pierre, tarières, élagueuses, tronçonneuses, etc.

Quel que soit votre besoin, Monsieur Mainaud sera là pour vous conseiller,
Le magasin est ouvert du lundi au vendredi de : 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
Fermeture le mercredi après-midi.

>  Et aussi, Les professions médicales situées au bourg
Infirmières libérales : 
Sylvie Chassagnite : 06 98 40 27 97
Angélique Vallat-Troncy : 06 98 40 27 97

Cabinet de kinésithérapie : 
Marlène Dumont et Sophie Benamou : 
09 54 90 73 91
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Société des Gravières
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• Matériaux routiers

• Matériaux bétons
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>>>>Vente aux entreprises 
et particuliers 

 

Gravière du Grand Fond
42120 PERREUX
Tél.  04 77 68 65 33
Fax 04 77 67 64 42

Gravière du Grand Paquier
71110 MARCIGNY

Tél.  03 85 25 14 63
Fax 04 77 67 64 42

  

  

  

 

 

     

 

   
 

 
 

   
 

      
     

   
 

      
     

• Matériaux décoratifs

  

  

 

• Matériaux recyclés

     

 

   
 

 
 

   
 

      
     

   
 

      
     

  

  

  

 

 

• Dépôt de matériaux inertes naturels 

 

   
 

GRAVIÈRE D’AIGUILLY
1140 allée Barlotti

42 720 Vougy

Tél : 04 77 68 65 33
Contact commercial : johan.cregniot@eiffage.com
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NOM PRENOM ASSOCIATION ADRESSE MAIL TÉL

Mme PETRUCCI Charlène APEL
24 rue des Forests
42720 VOUGY

charlenelagoutte@hotmail.fr 06.09.51.13.86

M. PATISSIER Jean-Marc ART’S EN VRAC  
85 rue de l’Aubépine
42720 VOUGY

art-s-en-vrac@hotmail.fr 04.77.65.31.80

Mme PREVOST Martine ART’S EN VRAC - PEINTURE
85 rue de l’Aubépine
42720 VOUGY

jm-patissier@hotmail.fr 04.77.65.31.80

M. ENGRAND David AS VOUGY FOOTBALL
508 route de Charlieu
42720 VOUGY

davidnathalie.engrand@orange.fr 04.77.65.32.50

Mme GANIER Josette ASSOC CULTURELLE - CANTILENA
195 chemin du Crêt
42720 VOUGY

josette.ganier@orange.fr 04.77.65.35.86

Mme SIMON Rosalie ASSOC CULTURELLE - LA MÉMOIRE
112 rue Beau Solei
42720 VOUGY

herosimon@orange.fr 04.77.65.32.66

M. LAURENDON Jean-Yves ASSOC CULTURELLE - INFORMATIQUE 
Rue Croix Buisson
42720 POUILLY /S CHARLIEU

jean-yves.laurendon@wanadoo.fr 04.77.69.97.78

Mme GAYTON Martine ASSOC CULTURELLE - THEATRE 
99 rue des Cèdres
42720 VOUGY

gayton.yves@neuf.fr 04.77.65.35.90

Mme PICOT-PONCET Delphine ASSOC CULTURELLE -COULEURS ET CIE
Lot Les Noisetiers
42720 NANDAX

laudelponcet@orange.fr 04.77.87.07.84

M. GAYTON Yves ASSOC CULTURELLE
99 rue des Cèdres
42720 VOUGY

gayton.yves@neuf.fr 04.77.65.35.90

Mme DESSEIGNE Catherine (secrétaire) ASSOC FAMILLE RURALE
190 rue de la Vavre
42720 VOUGY

bernard.desseigne683@orange.fr 04.77.65.37.48

M. DENIS Etienne ASSOCIATION SYNDICAT LIBRE
3920 chemin des Chambons
42720 VOUGY

04.77.65.30.40

M. NEYRET Fabien AUTO CLUB DU SORNIN
115 rue George Sand
42720 VOUGY

fabien003@yahoo.fr 06.84.20.95.59

Mme HAERTER Edith BASK’ELLES
72 chemin de Villevert
42720 VOUGY

haerteed@sfr.fr 06.24.34.33.80

Mme VACHERON Sabine BASKET BOYER NANDAX VOUGY (ASBNV)
Le Bourg
42720 NANDAX

asbn42@gmail.com 06.89.37.59.91

Mme CARRIE Marie Ange BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
472 route de Charlieu
42720 VOUGY

m.angecarrie@gmail.com 04.77.65.36.55

M. GRAS Bernard CHASSE COMMUNALE
129 rue Georges Clémenceau
42720 VOUGY

04.77.65.38.63

M. VERRIERE Alain CLASSES EN 0
2430 route de Coutouvre
42720 VOUGY

lehautdevougy@orange.fr

Mme THORAL Georgette CLASSES EN 0
65 impasse des Hirondelles
42720 VOUGY

04.77.65.37.96

M. DELANGLE Yannick CLASSES EN 1
84 chemin de la Loire
 42720 VOUGY

yannickdelangle42@hotmail.fr

M. ENGRAND Hervé CLASSES EN 2
La Bruyère
71340 IGUERANDE

herverengrand@live.fr 04.77.65.32.48

Mme BEROUD Valérie CLASSES EN 3
34 rue de l’Aubépine
42720 VOUGY

mafrevani@sfr.fr 04.77.65.32.11

M. THOMAS Pascal CLASSES EN 4
1070 chemin Buissonnier
42720 VOUGY

04.77.65.32.62

M. DENONFOUX Christian CLASSES EN 5
1405 route de Roanne
42720 VOUGY

cbdenonfoux@yahoo.fr 04.77.65.38.65

Mme DIOT Cécile CLASSES EN 5
255 rue de l’Eglise
42720 VOUGY

kacile8865@hotmail.fr 06.79.45.07.31

M. THELY Alain CLASSES EN 6
950 route de Coutouvre
42720 VOUGY

04.77.65.34.21

M. RAY Vincent CLASSES EN 6
170 chemin du Domaine Jal
42720 VOUGY

04.77.65.37.09

M. MONCHANIN Paul CLASSES EN 7
80 rue des Gardes
42720 VOUGY

monchanin.paul@orange.fr 04.77.65.33.65

Mme DELANGLE Aline CLASSES EN 8
390 rue des Sarments
42720 VOUGY

aline.machado.maelie@gmail.com 06.30.58.54.81

M. CHAPONNEAU Christian CLASSES EN 9
840 chemin du Bois Carré
42720 POUILLY /S CHARLIEU

christian.chaponneau@neuf.fr 06.07.69.83.62

M. VANIET Claude CLUB DE L’AMITIE
41 impasse Jean Moulin
42720 VOUGY

claude.vaniet@laposte.net 06.32.77.14.98
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Liste des associations VOUGY 2020
 

Mme GRANGER Pauline COMITE DE LA FETE
120 route de Perreux
42720 VOUGY

grpauline@laposte.net 07.88.37.81.19

M. SOUCHON Rodolphe COMITE DE LA FETE
485 rue Georges Clémenceau
42720 VOUGY

contact@pacific-sono.com 06.15.14.32.23

Mme DENONFOUX Marie-Christine CSADN PISCINE
411 rue du Morlandet
42720 VOUGY

denonfoux.marie-christine@neuf.fr 04.77.65.39.84

M. BOUSSAND Christophe CUMA
91 chemin du Gabottier
42720 VOUGY

04.77.65.38.13

M. MONCHANIN Paul DONNEURS DE SANG
80 rue des Gardes
42720 VOUGY

monchanin.paul@orange.fr 06.78.30.03.17

Mme MONESTIER Sandrine ECOLE PRIVEE
121 rue de l’Eglise
42720 VOUGY

ecoleprivee.lasource0187@orange.fr 04.77.65.35.42

Mme VIGNON Stéphanie ECOLE PUBLIQUE
66 rue des Ecoles
42720 VOUGY

ce.0421480f@ac-lyon.fr 04.77.65.34.81

M. GARDEL Maurice FNACA
361 chemin des Grépilles
42720 VOUGY

04.77.65.32.42

M. BELOT Jacky FOOTBALL CLUB LOIRE SORNIN
35 bd Jacquard
42190 CHARLIEU

contact@belotelectricite.com 06.08.91.34.91

M. JOUENNE Henri JOYEUSE BOULE
61 rue Auguste Micon
42300 ROANNE

henri.jouenne62@orange.fr 04.77.68.11.24

CENTRE EQUESTRE DE L’ETRIER JUMP’ROANNE VOUGY
220 chemin de l’Etrier
42720 VOUGY

contact@perreau-etrier.com 04.77.71.78.80

M. BOIREAU Romain KARATE
315 ch. Chamarande
42640 ST ROMAIN LA MOTTE

info@shingitaikarate.fr 04.77.72.64.68

M. GRAS Serge LA GIBOYEUSE
1133 chemin du Chêne
42720 VOUGY

mfgras@wanadoo.fr 04.77.65.37.56

M. BRANQUE Etienne LE ROSEIL
280 allée du Roseil
42720 VOUGY

mfr.vougy@mfr.asso.fr 04.77.65.30.53

M. KOSSMANN Hervé LES AMIS DES FOURS A CHAUX DE VOUGY
43 rue Jean Morel
42190 CHARLIEU

herve.kossmann@wanadoo.fr 06.86.98.11.87

Mme GRANGER Jocelyne L’ENVERS DU DÉCOR
120 route de Perreux
42720 VOUGY

troismoineaux@wanadoo.fr 04.77.65.38.75

Mme DALLERY Christelle MAGIC DANSE
141 rue de la Croix Sotton
42460 COUTOUVRE

c_dallery@hotmail.com 06.50.26.38.75

Mme MERCIER Pauline MAGIC DANSE p.mercier42@hotmail.fr 06.14.91.71.00

Mme BENASSE Nicolina MARIAGE FUTÉ
118 rue George Sand
42720 VOUGY

benasse.nicolina@gmail.com 06.28.22.67.02

Mme DUPERRAY Sophie MULTI ACCUEIL LES ENFANTS D’ABORD
120 rue des écoles
42720 VOUGY

enfantsdabord42@gmail.com 04.77.65.22.60

M. GEORGES Bernard OGEC
314 rue des Iris
42720 POUILLY /S CHARLIEU

agnes,bernard,georges@orange,fr 04.77.69.98.07

Mme LAUNAY Véronique RESSINS VILLAGES
Ressins
42720 NANDAX

woolitlaunay@gmail.com 06.52.61.14.09

M. MOULIN Bernard SAINT ISIDORE
144 chemin de Pailleux
42720 VOUGY

04.77.65.31.54

Mme DESCHAMPS Gaëlle SOU DES ECOLES PUBLIQUES
1100 chemin des Barraudes
42720 VOUGY

soudesecolesvougy@gmail.com 06.71.18.22.30

M. THOLIN Cédric SOU DES ECOLES PUBLIQUES soudesecolesvougy@gmail.com

Mme STOCK Claire SOUPLESSE BEAUTE SANTE
424 rue Georges Clémenceau
42720 VOUGY

claire.stock@free.fr

M. COUTAUDIER Alain SYNDICAT AGRICOLE
231 chemin de Montrenard
42720 VOUGY

christelle.coutaudier@orange.fr
a.coutaudier@42.sideral.fr

04.77.78.15.47

M. TALON Olivier TENNIS CLUB DU SORNIN
369 ch. des Verchères
42190 ST-NIZIER /S CHARLIEU

olivier@oz-media.com 06 16 68 20 86 

Mme DELABRE Colette UTAH LINE DANCE 
163 rue de Charlieu
42300 ROANNE

coco0701@sfr.fr 06.17.95.54.23

M. DE FREITAS Dominique VOUGY SPORT PÉTANQUE
6 rue Georges Clémenceau
42720 VOUGY

coco070151@gmail.com 06.38.75.77.33

M. DUBESSAY Richard VOUGY VELO SPORT
604 Chemin des Gatilles
42190 ST-NIZIER /S CHARLIEU

richard.dubessay@bbox.fr 07.63.72.50.99

M. CORGE Vincent VOUGY VELO SPORT 06.86.48.59.86
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Manifestations 2021
 

8 janvier  Galette comité de la fête
9 janvier  Vœux du maire
31 janvier  Marché sou des écoles

7 février  Après-midi dansant Utah Line Dance
7 février  Repas giboyeuse
14 février  Concours belote donneurs de sang
16 février  Concours belote club de l’amitié

19, 20, 21, 22, 27, 28 mars  Représentations théâtrales 1, 2, 3 entracte
21 mars  Commémoration FNACA

3, 4, 5 avril  3 jours cycliste Pâques
13 avril  Don du sang
17 avril  Soirée du basket

1, 2 mai  Ball trap
8 mai  Commémoration FNACA
8 mai  Fête des classes
24 mai  Saint Isidore

4, 5, 6 juin  Vernissage et exposition peinture couleurs et compagnie
12 juin  Concours intersociétés joyeuse boule
12 juin  10 ans utah line dance
18 juin  Fête de la musique association culturelle
20 juin  Kermesse école la source
26 juin  Gala magic danse au scarabée

14 juillet  Vide grenier, concours de pétanque, repas comité de la fête

17 août  Don du sang

10 octobre  Concert cantilena
15, 16, 17 octobre  Cabaret art’s en vrac
30 octobre  Belote joyeuse boule

7 novembre  Après-midi dansant utah line dance
11 novembre  Commémoration fnaca
19, 20, 21, 26, 27 novembre  Représentations théâtrales envers du décor

5 décembre  Repas des anciens
12 décembre  Loto comité de la fête
28 décembre  Don du sang

Ce bulletin a été réalisé par Martine Desbois     et Rosalie Simon  
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